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Ils sont nés :
MARTEL FONTANA Ambre, Marie, le 9 juillet à Pertuis
EZZEBDI Dania, Janna, le 20 juillet à Pertuis 
LARRIBAU Léonie, Suzanne, Mary, le 22 juillet à Aix
DERIBLE Axel, le 10 août à Pertuis 
NGUYEN Dylan, 29 août à Pertuis 
PIERLOVISI Déa, Rosa, Naellie, le 2 septembre à Aix
DELAYE Élio, Fabien, le 5 septembre à Aix

Ils se sont mariés :
MURA Frédéric, Jean-Pierre et MINGOT Nathalie, 
Stéphanie, Karine, le 1er juillet
OLLIVIER Alexandra, Yvette et BARBIER Mathieu, 
Stephen, le 7 juillet
RAT Théo, Louis, Stéphane et ROUTIER Amandine, 
Eloïse, Pascale, le 8 juillet 
HODE Anthony, Louis, Gilbert et BALDASSERONI 
Laura, Hélène, Alberte, Céline, le 15 juillet
GRUFFAZ Loïc, Maurice, Jacques et ARRUE Solène, 
Roberte, Jocelyne, le 29 juillet
RAOULT Patrice, Robert et MOSTAFA Ramia, le 
19 août
CANU Morgan, Michel et IMBERT Fanny, Rose, 
Monique, le 2 septembre
BONNAND Pierre, Guy, Yann, Dominique et 
MASCHERINI Denise, le 16 septembre
MEBAREK Karim et REYNAUD Sandrine, le 30 septembre

Ils nous ont quittés :
GRILLON Lionel, Georges, André, le 5 juillet à Mey-
rargues
LARÇON Alain, André, Pierre, le 8 août à Meyrargues 
THEILLET Pierre, Jacques, le 16 août à Marseille 
CAMPAN Mireille, Emilienne, le 2 septembre à 
Meyrargues
VERAN Gérard, Louis, Victor, le 6 septembre à Aureille 
VALLON veuve SANCHEZ Emilienne, Jacqueline, Marie, 
le 30 janvier à Les Arcs 
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De Juillet à septembre 2023
Le Mois du doc à la 

médiathèque

La grande mutation de la cour d'école 8

Remerciements
Jacqueline Kubiczek nous a quittés
Jacqueline Kubiczek nous a quittés. Ses enfants et pe-
tits-enfants ont été très touchés par les nombreuses 
attentions et marques d'affection. Ils remercient cha-
leureusement les Meyrarguais pour toutes les marques 
de sympathie et d'amitié qu'ils ont témoignées lors de 
son décès. À sa famille et à ses proches nous présen-
tons nos plus sincères condoléances.

Retour sur le fêtes des 
associations



Édito

Mesdames, Messieurs, 
Cher(e)s ami(e)s Meyrarguais(es) 

En ce début d'année scolaire, où les températures encore presque estivales ont rythmé la rentrée, je ne peux m'empêcher 
de penser à nos enfants de l'école élémentaire qui ont pu retrouver leurs salles de classe avec une cour apaisée et agrandie. 
La première partie des grands travaux d'aménagement et de rafraîchissement de cet espace de récréation a été réalisée 
durant l'été et dessine déjà les contours de l'aboutissement de cette belle réalisation qui va permettre aux écoliers, aux 
équipes pédagogiques et aux agents de travailler dans des conditions toujours plus favorables. Je remercie les enseignants 
et les agents de nos écoles qui ont permis que la rentrée scolaire se déroule dans de bonnes conditions. Je suis également 
heureux pour nos tout-petits qui ont aussi découvert leur "nouvelle" crèche avec les travaux de réaménagement de La 
Farandole. Ce lieu de vie dispose désormais d'espaces lumineux, fonctionnels et spacieux et de conditions de travail 
confortables pour les enfants et les personnels. J'en profite pour remercier tous les acteurs de cette opération qui, vous le 
savez et comme tout projet de travaux, n'est jamais une mince affaire, notamment le responsable des services techniques 
épaulé par nos élus qui se sont pleinement impliqués dans ce chantier. 
Cette rentrée a été marquée par la sécurité. Avec d'abord celle dans nos écoles. Nous avons fait le tour de toutes les classes 
d'élémentaire, accompagnés d'acteurs de la sécurité afin de sensibiliser les élèves aux sujets sensibles et d'actualité tels que 
le harcèlement scolaire, les actions qui peuvent être répréhensibles, le respect mutuel qu'il faut savoir observer auprès des 
enseignants comme des agents et réciproquement. Les écoliers ont été réceptifs et à l'écoute.  Cette pédagogie marque la 
vigilance toute particulière dont nous devons faire preuve chaque jour pour la quiétude de nos enfants et le bon ensei-
gnement. Je rappelle que le gouvernement a activé le Plan Vigipirate de niveau 3, impliquant des mesures à observer en 
termes de prévention et que nous devons rester vigilants. 
La sécurité pour tous est aussi celle de nos chemins, avec la réfection et la mise en sécurité des voies tels que les chemins 
de la Loube, du Plan, des Traversières et de Roumaguas, et bien entendu de nos massifs. Je remercie nos sapeurs-pompiers, 
les forestiers-sapeurs, les services de la gendarmerie et notre police municipale pour leur surveillance accrue pendant 
cette période sensible. Ainsi que l'ONF et les agents du Grand Site Concors Sainte-Victoire qui mènent des campagnes 
de prévention et veillent aussi sur nos espaces naturels pendant toute la saison. La sécurité c'est également la tranquillité 
pendant la période des festivités, nous avons pu bénéficier de nombreuses animations dont chacun a pu profiter dans un 
esprit apaisé. Je félicite l'ensemble des acteurs de ces moments de partage festifs, culturels et associatifs qui ont été organisés, 
dont la fête de la Saint-Louis, le bal de la fête nationale, le festival de jazz au parc du château, les concerts de la rentrée et 
bien évidemment la  fête des associations qui a connu un franc succès et a proposé une journée animée et fédératrice. Un 
grand merci aux organisateurs, aux élus, à toutes les structures participantes et aux bénévoles qui s'investissent toute l'année 
pour proposer des activités aux Meyrarguais. Tous ces événements créent du lien, de la cohésion et fédèrent les différents 
acteurs de la vie locale dans une même dynamique dont nous avons tous grand besoin pour trouver le juste équilibre entre 
nos contraintes professionnelles et familiales et le besoin de préserver des moments de partage en famille ou entre amis.  
Je vous souhaite une bonne lecture.

Fabrice Poussardin
Maire de Meyrargues
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Le dessein du futur écoquartier a cette vocation louable 
de rallier le centre ancien aux périphéries par des voies 

douces. "Il est une vision moderne de l'urbanisme", rappelle 
le maire, Fabrice Poussardin. Son essence même est d'avoir 
été pensée en concertation avec les Meyrarguais, par le choix 
d'une Zone d'aménagement concertée 
(Zac) favorisant la participation des 
citoyens. 
Ce projet s'inscrit dans la perspective 
d'une conception durable, adaptée 
aux changements climatiques, avec 
des bâtiments économes en énergie 

et considérant la maîtrise des ressources, des déchets... Les 
intentions urbaines sont soumises à la concertation. Cette 
procédure prend davantage de temps mais "c'est un choix de 
la municipalité qui permet d'impliquer les Meyrarguais dans 
ce projet résolument paysager", précise en substance Sandra 
Thomann, adjointe à l'urbanisme. 

Une nouvelle étape avec l'appel à projet
Le projet d'écoquartier du Vallat est sur le point de franchir 
une nouvelle étape. Le dossier de réalisation de la ZAC a été 
approuvé en conseil municipal et en conseil métropolitain 
en début d'année 2023. Le temps est maintenant dévolu à 

porter une réflexion sur l'appel à projet 
qui permettra de sélectionner l'équipe 
lauréate. Le projet comporte en effet une 
partie "espaces  publics" réalisée par la 
Société publique locale d'aménagement 
(SPLA) et une partie construction qui 
sera soumise à un appel à projet. 

La concertation de la Zone d'aménagement concer-
tée (Zac) du futur écoquartier du Vallat se poursuit. 
Dans le cadre de ce projet des ateliers publics sont 
organisés le 23 novembre, à partir de 18h, dans la 
salle des fêtes.

L'appel à projet
Pour lancer l'appel à projet, il est nécessaire de définir les 
orientations du projet mais aussi sa programmation avec une 
série de prescriptions architecturales urbaines, paysagères 
et environnementales. Tous ces éléments vont constituer le 
Cahier des prescriptions architec-
turales, urbanistiques, paysagères 
et environnementales (CPAUPE). 
Il s'agit d'une étape importante 
pour donner de la qualité au projet. 
Ainsi tous les grands principes et 

détails doivent être pensés. Cela concerne la qualité de la 
construction des logements, en termes de consommation 
d'énergie, de protection solaire, d'orientation et d'accès à 
un extérieur (terrasse ou petit jardinet en rez-de-chaussée). 

Il s'agit également de définir précisé-
ment les limites entre espaces publics 
et espaces privés, de prévoir l'utilisa-
tion de matériaux issus de ressources 
locales, de choisir des essences végé-
tales adaptées au climat... 

Écoquartier : des ateliers d'échange en novembre
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« Ce projet se doit de 
réussir une véritable greffe 

urbaine et de créer 
un îlot de vie. »  

Fabrice Poussardin 
maire de Meyrargues

écoquartier

« Il est nécessaire de définir
 les orientations du projet et sa 

programmation avec les prescriptions 
architecturales urbaines, paysagères 

et environnementales. »



Participez aux ateliers d'échange le 23 novembre

Pour rappel en termes de programma-
tion globale, le projet vise une mixité 
des programmes de logements avec 
90 logements maximum  (R+1 et R+2) 

et des stationnements en souterrain 
pour les résidants. L'appel à projet 
portera sur deux lots : un lot d'environ 
7000m2 pour la construction exclusive 

de logements, l'autre lot de 800m2 com-
portera quelques logements, en étage, 
des commerces et une maison médicale 
au rez-de-chaussée. 

La composition de l'écoquartier dans les grandes lignes
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La Société publique 
locale d'aménagement 
(SPLA) réalisera dans 
un premier temps les 
espaces publics. 
Ces travaux devraient 
démarrer fin 2024, en 
coordination avec les 
travaux du centre de 
secours (lire page 11). 
Une place de vie sera aménagée (au 
niveau de l'actuel parking de la mai-
rie), avec des aménagements paysa-
gers. Des voies vertes enserreront les 
bâtis et permettront de relier le centre 

ancien à la RD96. Une 
voie de circulation 
des véhicules, en sens 
unique, sera aména-
gée et des stationne-
ments seront créés 
en sous-sol des bâti-
ments. 
Il s'agit de "concevoir 
un projet en proposant 

une démarche urbaine et architecturale 
qui définisse le paysage de demain avec 
un respect de l'environnement et en 
accueillant des modes de vie adaptés," 
souligne Sandra Thomann. 

Ce projet porté par la municipalité 
en partenariat avec la Métropole Aix-
Marseille-Provence, se doit de réussir 
une greffe urbaine cohérente et une 
articulation avec le centre-ville par 
des voies douces. 
L'appel à projet, quant à lui, doit aussi 
être lancé courant 2024, pour retenir 
des équipes d'aménageurs et sélec-
tionner un candidat. En parallèle, 
une assistance à maîtrise d'ouvrage 
a été missionnée par la Métropole 
pour accompagner ce projet commu-
nal dans la démarche de labellisation 
"écoquartier". 

→  Ateliers	d'échanges	jeudi	23	novembre	
de	18h	à	20h,	dans	la	salle	des	fêtes.

	Venez	donner	votre	avis	et	participez	au	projet.	
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C a h i e r  d e s  P r e s c r i p t i o n s  A r c h i t e c t u ra l e s ,  U r b a n i s t i q u e s ,  Pay s a g è r e s  e t  E nv i r o n n e m e n t a l e s   -  Z AC  E c o  Va l l a t  -  Av r i l  2 0 2 3  -  C i t t à  U& P

CIRCULATION VL :
Amenuiser les impacts de la circulation, par une qualification et une 
rationalisation de l’existant. Les voies publiques seront en conformité 
avec le Dossier de Réalisation et le Plan des Espaces Publics.

STATIONNEMENTS :
Les stationnements aériens sont regroupés dans un parking linéaire le 
long de la nouvelle rue est/Ouest.
Les stationnements des opérations seront souterrains.

MOBILITÉS

MODES DOUX :
Volonté d’un maillage  modes doux, en révélant l’existant .

Dans le sens Est/Ouest, un chemin vient rejoindre ainsi ces deux grandes 
voies vertes en proposant par son aménagement une limite clarifiée avec 
le terrain du SDIS. 

Une traversée du Lot 1 d’est en ouest s’impose et accueille les modes 
doux. Cet aménagement n’est pas intégré au PEP, mais sera remise à la 
commune, à terme, pour péreniser cette traverse. Son positionnement 
est lié aux aménagements de l’espace public, et ne peut être décalé.

Les stationnements cycles sont intégrés dans la composition du projet
d’ ensemble (espaces fermés mutualisés).
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Une rencontre, sous la forme d'ateliers et d'échanges, 
est proposée le 23 novembre, afin de présenter le pro-

jet d'aménagement notamment des espaces publics. Les 
citoyens sont invités à venir y participer. 
Ces ateliers seront organisés autour de différents thèmes afin 
de recueillir et de recenser les avis, les besoins, et les idées 
des participants. Ainsi  les idées exprimées permettront d'af-
finer et d'enrichir le Cahier des prescriptions architecturales, 

urbanistiques, paysagères et environnementales (CPAUPE), 
en cours d'élaboration, et auquel les représentants du Co-
mité environnement et développement de l'éco-citoyenneté 
(Cedec) ont participé.

Vie municipale

Les étapes pour accompagner ce projet dans une démarche 
de labellisation "écoquartier"

« Il s'agit de proposer 
une démarche urbaine 

et architecturale qui 
définisse le paysage de 
demain avec un respect 
de l'environnement. »  

Sandra Thomann
 Adjointe à l'urbanisme
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Vie municipale

La Métropole AMP a engagé l'élaboration d'un 
Règlement local de publicité intercommunal 
(RLPi) sur les 36 communes du Pays d'Aix. Ce 
document est destiné à adapter la réglemen-
tation nationale de publicité et des enseignes 
aux spécificités du territoire. Après la phase 
de concertation, une enquête publique se tient 
jusqu'au 30 novembre pour permettre à tous de 
prendre connaissance du dossier et d'émettre 
des avis ou des remarques. Cette enquête pu-
blique, organisée du 30 octobre au 30 novembre, 
constitue une étape essentielle en vue de son ap-

probation finale courant 2024. Chacun peut expri-
mer son avis pendant l'enquête publique via un re-
gistre numérique et un email (lire ci-dessous) ou : 
- Lors des permanences de la commission d'en-
quête (voir registre numérique)
- Sur les registres d'enquête papier disponibles en 
mairie et au siège de l'enquête publique ou par 
courrier au siège à : Monsieur Gilles DOUCE - 
Président de la commission d'enquête du RLPi du 
Pays d'Aix - Métropole Aix-Marseille-Provence 
- Service urbanisme Secteur Nord - Le Quatuor 
B - Route de Galice - 13090 Aix-en-Provence.

Enquête publique sur le Règlement local de publicité

Le règlement local de publicité intercommunal (RLPi) quesako ?
Le projet de Règlement local de publicité intercommu-
nal  (RLPi) vise à améliorer la qualité du cadre de vie en 
conciliant liberté d'expression et dynamiques économiques. 
Il est conçu en collaboration avec les maires des communes 
concernées et les habitants. Le projet proposé met l'accent sur 
une meilleure intégration des dispositifs dans les paysages 
urbains ou naturels, sur des enjeux de réduction de la fac-

ture énergétique (règles d'extinction nocturne des dispositifs 
lumineux) et sur l'harmonisation des enseignes pour garantir 
une cohérence architecturale à l'échelle des 36 communes du 
pays d'Aix. Le RLPi est construit autour de grandes orienta-
tions : valoriser les paysages urbains, la qualité du cadre de vie, 
les entrées de ville, les richesses paysagères et patrimoniales, 
intégrer la visibilité des activités économiques et culturelles.

Un nouvel agent au service urbanisme de la commune
En septembre, Sandrine Gendrier a pris 
ses nouvelles fonctions au sein du ser-
vice urbanisme de la commune, en rem-
placement de Béatrix Bozzo, partie pour 
une retraite bien méritée. Elle a débuté sa 
carrière en 1999, dans la petite commune 
de Nozay (91), avant d'intégrer, en 2001, 
le service Direction déchets et économie 
circulaire de la communauté d'agglomé-
ration de Blois  (41), Agglopolys. Entre 
autres missions, elle a notamment instruit 

des autorisations d'urbanisme et émis 
des avis sur des permis de construire et 
d'aménager. "Le domaine de l'urbanisme 
m'a toujours intéressé et les missions pro-
posées dans le cadre de ce nouvel emploi 
m'ont attirée," confie-t-elle. L'opportuni-
té du poste a donc motivé son choix de 
changer d'horizon pour se consacrer à ses 
nouvelles missions qu'elle estime "parti-
culièrement intéressantes". Souhaitons-lui 
la bienvenue.

→  Le	service	urbanisme	reçoit	sur	rendez-vous	:		lundi	de	8h	à	12h	et	le	mercredi	de	14h	à	18h 
Sans	rendez-vous	:	le	vendredi	de	8h	à	12h	-	Contact	:	04	42	57	58	12	-	urbanisme@meyrargues.fr 

→ Exprimez	votre	avis	jusqu'au	30	novembre	pendant	l'enquête	publique	:
-	Registre	numérique	:	https://www.registre-numerique.fr/enquetepublique-rlpi-paysdaix

-	Email	:	enquetepublique-rlpi-paysdaix@mail.registre-numerique.fr
Plus	d'infos	et	accès	au	registre	numérique	sur	meyrargues.fr

Le Plan local d'urbanisme intercommunal approuvé 
Le conseil de Métropole a délibéré le 12 oc-
tobre dernier pour arrêter le projet Plan 
local d'urbanisme intercommunal (PLUi) 
du Pays d'Aix avant de soumettre ce der-
nier à l'enquête publique prévue en début 
d'année 2024. Il est consultable en ligne sur 
meyrargues.fr
Ce projet de PLUi a été élaboré dans le cadre 
de la diminution toujours plus grande de la 
consommation des espaces à urbaniser (loi 

"Climat et résilience"). Pour Meyrargues, 
les grands équilibres sont maintenus ainsi 
que les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation (OAP) du centre du village 
(écoquartier), quartiers la Plaine, Coudou-
rousse, Grange et Réclavier. Le PLUi devrait 
être approuvé en fin d'année 2024 et il 
remplacera alors le PLU de la commune de 
Meyrargues. Les 36 communes auront alors 
un règlement commun. 
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Travaux

Les enfants sont plus calmes, semblent apaisés. 
Enfin pour le moment..., confie avec un large 

sourire Charlotte Varras, directrice de la crèche 
de la Farandole. Ces simples constatations de 
début septembre en disent long sur la qualité des 
nouveaux aménagements réalisés au sein de cet 
espace de vie pour les tout-petits. Plus spacieux, 
plus lumineux, avec entre autres des espaces dé-
diés par tranche d'âge, chaque enfant trouve ainsi 
sa place et l'équipe encadrante, qui bénéficie dé-
sormais d'une pièce de repos dédiée au personnel, 
profite d'un nouveau confort et des conditions de 
travail favorables à l'épanouissement de tous. La 
crèche peut accueillir jusqu'à 22 enfants par jour 
et dispose "d'un bel équipement dont les parents se 
disent ravis et les utilisateurs aussi", relate Char-
lotte Varras. Elle remercie la Mutualité Française 
(gestionnaire de la crèche par délégation de ser-
vice public) pour sa collaboration sur ce projet 
pour lequel l'accord de la PMI était incontournable. Le résultat 
correspond aux réels besoins de cet espace de vie qui "béné-
ficie à l'intérêt général, aux enfants et aux agents", a souligné 
le maire, Fabrice Poussardin. Dans le cadre de la réception 
de ces travaux, un tour du bâtiment a été fait, en présence 
du maire, de Gérard Morfin, adjoint aux Travaux, de Pierre 
Bertrand, conseiller municipal, de représentants de l'entreprise 
Eiffage, de l'architecte Gérard Mas, du responsable des services 
techniques, Alexandre Bozzo, de l'adjointe à la Petite-enfance 
Maria-Isabel Rosado, de la directrice de la crèche Charlotte 
Varras et de la coordinatrice de Mutualité Française Corinne 

Owedyk. Ce bâtiment a bénéficié 
d'une extension de 18m², au niveau 
de l'ancien espace d'accueil (côté 
gymnase) où un bureau pour la 
direction a été créé. Une nouvelle 
salle de change a été aménagée et 

l'ancien bureau est devenu un espace pour les plus petits. Les 
espaces de vie ont été rééquilibrés avec deux parties distinctes, 
une pour les plus petits et une autre pour les plus grands. L'en-
trée et l'espace d'accueil des familles ont été sécurisés. Enfin 
une salle de repos pour le personnel a été agencée.  Le montant 
de cette opération approche les 164 000€HT, subventionné à 
environ 59 000€ par le Département des Bouches-du-Rhône 
au titre de travaux de proximité et de près de 60 000€ par la 
CAF.  Du côté du gymnase, une partie du sas de celui-ci a été 
utilisée pour la création du bureau de la direction. Un nouvel 
espace pour stocker le matériel a donc été aménagé. 

Un parfum de nouveauté dans les locaux de la crèche 

▲ L'entrée et l'espace d'accueil ont été sécurisés et un nou-
veau bureau pour la direction a été aménagé. 

« Les locaux sont plus 
spacieux et plus lumineux. 
Chaque tranche d'âge dis-
pose de son espace dédié. »

▲Une partie de l'équipe de la crèche La Farandole. 



La commune poursuit ses travaux d'aménagement et 
de mise en sécurité des chemins avec notamment la 
réfection d'une partie de la chaussée sur les chemins 
du Plan et de la Loube. Des travaux de sécurisation 
des voies ont également été réalisés sur des parties 
des chemins des Traversières et de Roumaguas. Sur 
ce dernier, une chicane a été créée afin de ralentir les 
véhicules et de sécuriser la circulation sur ce chemin. 
Pour rappel, la vitesse de circulation sur ces chemins 
est limitée à 30km/h. Le coût de l'ensemble de ces tra-
vaux de réfection, sur la totalité des quatre chemins, 
approche les 109 000€HT, subventionnés à 70% par 
le Département au titre de travaux de 
proximité. 

La mise en sécurité des chemins se poursuit dans les quartiers Ouest
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La rentrée scolaire a eu une saveur toute 
particulière cette année pour les éco-

liers de l'élémentaire : ils ont pu mettre un 
pied dans leur nouvelle cour promise à de 
grands changements favorables à un rafraî-
chissement de cet espace de récréation. La 
première phase, qui concerne essentielle-
ment le bas de la cour,  s'achève avec les 
dernières plantations puis l'installation de 
jeux en bois et d'un parcours de motricité 
(courant novembre). La cour a été large-
ment "décroutée", avec un agrandissement 
du jardin central et l'aménagement d'es-
paces ombragés avec du mobilier en bois, 
des petits préaux végétalisés, des bancs et 
des jardinières en bois ont été installés de-
vant les salles de classe pour disposer d'espaces ombragés pour 
se reposer. Deux mûriers platanes, entourés d'espaces verts, 
ont été plantés dans la partie haute de la cour, le préfabriqué 
a été enlevé et, à ses côtés, les murs existants ont été détruits 
pour agrandir la cour qui rejoint désormais la limite du plateau 
sportif. Le portail d'accès a donc été déplacé au bord de ce 
plateau sportif. Cette opération s'inscrit dans une perspective 
de rafraîchissement de cet espace de récréation et d'adapta-
tion aux changements climatiques. Elle va progressi-
vement tendre vers une cour "oasis" agréable pour 
tous les utilisateurs. Pour rappel, des élèves, enca-

drés par le CAUE et leur enseignant, ont participé à l'élabo-
ration de ce projet en créant des maquettes et en imaginant 
les aménagements qui pourraient être réalisés dans cette cour.   

Une deuxième étape l'été prochain 
Une deuxième phase de travaux concernera la partie haute de la 
cour. Elle sera réalisée l'été prochain avec de nouvelles planta-
tions, un décroûtage et une végétalisation autour du platane et 
l'installation d'un petit amphithéâtre entouré de banquettes. Le 

coût de la 1ère phase de travaux s'élève à 79000€HT, financés 
à 70% par le Département, au titre de travaux de proximité.

Avant

Chemin	des	Traversières.Chemin	de	Roumaguas. 

La cour de l'école poursuit sa grande mutation 

Le	jardin	central	a	été	agrandi.	
Les	plantations	sont	en	cours.	

Le	portail	a	été	déplacé	et	le	
préfabriqué	a	été	enlevé.	 Après



Après les travaux de rénovation de la toi-
ture de l'aile Est de l'école, une partie 

de la toiture du bâtiment de l'élémentaire 
a été entièrement reprise. L'entreprise Dru-
mez Toiture a procédé à la rénovation de 
l'autre partie de la toiture du groupe scolaire, 
au niveau des classes de l'aile Ouest. Elle a 
effectué un travail soigneux avec récupéra-
tion et reprise des tuiles à l'ancienne, dont 
ce bâtiment est recouvert. Les chéneaux, des 
conduits de collecte des eaux pluviales ont 
également été repris dans le cadre de cette 
intervention. Le montant glo-
bal de cette opération s'élève 
à 41 000€HT, subventionnés à 
70% par le Département au titre 
de travaux de proximité. 

Travaux

La toiture de l'aile Ouest du groupe scolaire rénovée

La municipalité toujours inscrite dans la perspective de faire des économies 
d'énergie poursuit ses actions. Dans le cadre du marché de performance éner-
gétique, la chaudière atmosphérique de l'école élémentaire a été remplacée par 
un équipement plus performant moins énergivore. Elle est équipée d'un système 
de télégestion permettant de réguler la température et de la programmer en 
fonction de l'utilisation des locaux. Dans le même temps, la commune a amé-
lioré le système des autres chaudières, toujours dans la perspective de réduire 
la consommation d'énergie. Elle a également remplacé les têtes de radiateur 
par un système thermostatique dans tous les bâtiments publics communaux. 

L'ensemble des toits terrasse qui abrite les locaux de 
la mairie ont été entièrement restaurés, par la société 
Sud Ecran (photo à droite). Il s'agissait de refaire toute 
l'étanchéité et l'isolation, des gros moyens ont donc 
dû être déployés pour acheminer le matériel sur les 
toits. Dans le même temps, un système d'écoulement 
des eaux avec la pose d'un dallage (photo à gauche) 

ont été réalisés dans la partie extérieure d'une 
des issues de secours attenantes à la salle des 

fêtes. Le montant de cette opération s'élève à 
64 439€HT, subventionnés à hauteur de 70% 
par le Département, au titre de travaux de 

proximité. 

Les toits terrasse de la mairie refaits à neuf  

Économies d'énergie : des nouvelles 
chaudières pilotées à distance

Avant Après

La municipalité a fait installer des barres à LED lumi-
neuses (basse consommation) sur les façades de la mai-
rie. Pendant le mois d'octobre elles ont donc été éclairées 
aux couleurs d'Octobre rose, en soutien à la campagne 
de sensibilisation au dépistage du cancer du sein. Cette 
installation pérenne permettra d'illuminer les façades du 
bâtiment lors des diverses manifestations organisées au 
sein de la commune. 9

Des nouvelles illuminations sur les Les façades de la mairie



Les sapeurs-pompiers veillent chaque saison sur nos massifs (lire page 11) et leurs actions sont complétées par les campagnes 
de débroussaillement des forestiers-sapeurs, la gestion forestière de l'ONF et le travail de prévention des agents du Grand-Site 
Concors Sainte-Victoire. À ce propos une réflexion est menée par la municipalité sur la création d'une Réserve communale de 
sécurité civile (RCSC) qui contribuerait, entre autres, à la surveillance des massifs et viendrait épauler les services de secours. 
Elle interviendrait dans un cadre plus large et pour tous types de risques (inondations, catastrophes naturelles...).

SécuriTé

Le couvre-feu imposé aux mineurs de 
moins de 16 ans interdisant les sorties 

au-delà de 22h30, sans l'accompagnement 
d'un parent, a eu une "efficacité", témoigne 
Jérôme Castex, chef de la police munici-
pale. "Les faits de petites et moyennes délin-
quance ont considérablement diminué à la 
suite de la prise de cet arrêté. Il a permis 
aux festivités d'été de se dérouler dans de 
bonnes conditions. Les enfants étaient à 
chaque fois accompagnés de leurs parents 
et tout s'est très bien passé." Cet arrêté du 
maire, pris en étroite collaboration avec 
les services de la gendarmerie et la police 
municipale, s'est imposé à la suite d'inci-

dents survenus au début de l'été, où des 
très jeunes mineurs étaient impliqués. "Il 
s'agissait surtout de sensibiliser les parents 
à cette problématique, explique le maire 
Fabrice Poussardin en insistant sur le fait 
qu'il s'agit aussi de la sécurité de tous les 
Meyrarguais. Des enfants d'à peine une 
dizaine d'années se retrouvaient seuls 
dans les rues et risquaient d'être influen-
cés par des plus âgés, puis entraînés dans 
des faits de délinquance". Le dispositif a 
prouvé son efficacité et sera certainement 
reconduit l'été prochain", signale-t-il, en 
remerciant l'ensemble des services des 
forces de l'ordre (police municipale et 

gendarmerie) qui assurent des surveil-
lances diurnes et nocturnes pour veiller 
à la tranquillité de chacun. Par ailleurs, 
l'opération "tranquillité vacances" menée 
conjointement par la police municipale et 
les services de  la gendarmerie "fonctionne 
bien". Ce principe de patrouilles en l'ab-
sence des propriétaires permet de limiter 
significativement les faits de délinquance.  
Pour mémoire, il suffit de s'inscrire auprès 
de la police en remplissant une fiche pour 
bénéficier de ce service.
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La sécurité reste une priorité : restons vigilants 

Une action de sensibilisation menée auprès des écoliers
Les problématiques de sécurité, liées à l'actualité n'auront échap-
pé à personne et une vigilance accrue s'impose bien évidemment 
dans les écoles. Le premier jour de la rentrée scolaire de sep-
tembre, la municipalité, particulièrement vigilante auprès des 
plus jeunes, a pris l'initiative de faire le tour de toutes les classes 
afin de sensibiliser les écoliers de l'élémentaire. Cette action s'est 
déroulée en accord avec les enseignants et l'inspectrice d'acadé-
mie et en présence du maire, Fabrice Poussardin, du directeur 
de l'école, Bruno Bonnet, du directeur général des services de 
la commune, Erik Charles Delwaulle, de l'adjointe aux Affaires 
scolaires, Sandrine Halbedel, du chef de la police municipale, 
Jérôme Castex, et de représentants de la gendarmerie. Avec péda-
gogie, il s'agissait de rappeler le fonctionnement de l'école, de 
mettre en garde les enfants sur la problématique du harcèlement 
scolaire, sur les réflexes à adopter et sur le respect mutuel qu'il 
faut observer entre enfants et vis-à-vis du personnel. Les enfants 

ont également été prévenus que "si leurs comportements engen-
draient des nuisances en classe ou pendant les temps de récréation 
des sanctions devraient être prises, précise le maire. Il s'agit du 
bien-vivre ensemble. Les enfants ont bénéficié d'une rentrée dans 
une cour apaisée et il faut que les écoliers soient respectueux vis-
à-vis de leurs camarades, des personnels et du corps enseignant." 
Les écoliers se sont montrés particulièrement attentifs.

Un comité de parents d'élèves à l'étude
Dans un registre différent, la création d'un Comité de parents 
d'élèves est en réflexion. Il ne jouerait pas le même rôle que les 
délégués de parents d'élèves. Il s'agirait de lui affecter des mis-
sions destinées au "bien-vivre à l'école". Il pourrait réunir des 
parents, des élus, et peut-être même des agents et des ensei-
gnants, afin de créer des liens entre les familles et de fédérer des 
idées avec des acteurs de projets pédagogiques et scolaires. 

Le gouvernement a activé le Plan Vigipirate de niveau 3 "ur-
gence attentat", le 13 octobre dernier. Des mesures sont donc 

prises en termes de prévention sécurité au niveau communal 
jusqu'à nouvel ordre, avec entre autres : 
- Fermeture des bâtiments par défaut : les bâtiments publics ac-
cueillant des usagers sont fermés. Les usagers n'y sont accueillis 
qu'individuellement (un par un), après en avoir demandé l'ac-
cès (en ayant actionné un signal sonore). Les services peuvent 
accueillir plus d'une personne simultanément (ex. : état civil, 
urbanisme, médiathèque...) sous réserve de l'application des 
consignes ci-dessus, lorsque les personnes accompagnent des 
enfants ou une personne ayant besoin d'une aide.
- L'ensemble des services ne reçoit que sur rendez-vous et uni-
quement les personnes qui ont sollicité le rendez-vous.

Dans les écoles
– Aucune personne autre que celles 
dûment autorisées par le chef 
d'établissement n'est autorisée 
à pénétrer dans l'enceinte des 
établissements scolaires, 
hormis les élèves scolarisés 
dans l'établissement.

Plus d'informations sur les mesures : 
https://www.gouvernement.fr/risques/le-plan-vigipirate

En cas d’urgences ou de comportement suspect  
composez le 17 ou le 112 (numéro européen)

Police municipale : 04 42 57 58 12

Le couvre-feu estival a "prouvé son efficacité"

Téléchargez la fiche d'inscription 
Tranquillité vacances : meyrargues.fr 

Vers la création d'une Réserve communale de sécurité civile (RCSC)



leS pompierS

Malgré la sécheresse, les températures 
élevées, nos massifs ont fort heureu-

sement été relativement épargnés pendant 
la saison estivale. C'est en substance le bi-
lan dressé par le centre de secours de Mey-
rargues. Les sapeurs-pompiers n'ont pas 
pour autant ménagé leurs efforts, avec six 
départs de feu successifs, du côté de Récla-
vier. À ce propos, des moyens importants 
ont été déployés par le SDIS 13 et les diffé-
rentes unités d'intervention. Une enquête, 
menée par la brigade de la gendarmerie de 
Peyrolles, est en cours pour en déterminer 
les circonstances. Ces départs de feu ont 
été rapidement circonscrits, grâce à l'inter-
vention efficiente des services de secours et 

à l'étroite vigilance me-
née dans le cadre du dis-
positif de surveillance 
contre les incendies, positionné stratégi-
quement dans les massifs. "Les pompiers 
de Meyrargues se sont montrés particu-
lièrement réactifs, souligne le lieutenant 
Thierry Imbert chef du centre de secours 
(lire ci-dessous). Environ 200 hectares ont 
brûlé sur le département." Par ailleurs, face 
à cette saison annoncée comme "catastro-
phique", "le travail de débroussaillement 
réalisé par l'ONF et les forestiers-sapeurs a 
contribué à une prévention essentielle, sou-
ligne le lieutenant, en rappelant l'impor-
tance de l'exécution des obligations légales 

de débroussaillement. En 
comptant les interven-
tions de secours à la per-

sonne, le centre dénombre 1964 interven-
tions et 2073 sorties d'engins, pour 2022. 
Quant à la caserne, promise à des change-
ments, elle devrait être agrandie et rénovée 
en 2024, notamment pour les espaces de 
vie actuellement aménagés dans des préfa-
briqués devant la caserne (lire ci-dessous). 
Une bonne nouvelle pour le confort de vie 
des équipes qui souffrent d'un manque de 
place. "Cette réhabilitation permettra de 
disposer d'un bel outil", est convaincu le 
lieutenant Imbert. 
→	Sainte-Barbe	:	8	décembre	à	18h30.

L'Amicale des sapeurs-pompiers, qui joue un rôle essentiel dans la 
vie de la caserne, fait savoir que le calendrier 2024 a été édité. La 
distribution s'échelonnera sur les mois de novembre et décembre. 
L'équipe de l'Amicale, par la voix de son président, Pascal Azzaro, 
tient à "remercier les Meyrarguais pour leur accueil toujours plus 
chaleureux. Notre amicale est très active grâce à votre générosité, et 
nous vous en remercions. Cette année s'achève avec le soulagement 
de voir notre territoire épargné par les feux de forêt surtout sur notre 

commune, où nous avons évité le pire avec les nombreuses mises à 
feux", signale-t-il, en précisant que l'amicale se réjouit du démar-
rage des travaux de réhabilitation du centre. Il ajoute : "comme 
chaque fin d'année, nous préparons Noël et notre Sainte-Barbe, nous 
n'oublions pas que 2023 a commencé dans la douleur en touchant 
notre famille avec la disparition de l'un des nôtres. Nous avons une 
pensée toute particulière en cette période pour lui et sa famille." 
→	Contact	:	amicale.pompiers.meyrargues@outlook.fr

Le mot de l'Amicale des sapeurs-pompiers

Arrivé en mars 2023 au centre de secours, le 
lieutenant Thierry Imbert a d'abord occupé le 
poste d'adjoint au chef de centre du lieutenant 
Emmanuel Valverde. Celui-ci ayant quitté ses 
fonctions en juillet, le lieutenant Imbert a repris 
les manettes du centre. Engagé dans les jeunes 
sapeurs-pompiers à l'âge de 16  ans, Thierry 
Imbert a démarré sa carrière à l'âge de 21 ans 
pour devenir pompier professionnel à 26 ans. 
En 2021, il obtient son concours d'officier, puis 

il est nommé sur un poste à l'État-major à Mar-
seille, au sein du groupement opérationnel. Il 
dispose d'expérience dans la gestion humaine et 
aspire à pouvoir pérenniser ce poste de chef de 
centre. "Il y a un véritable potentiel dans ce centre, 
considère-t-il. Bien que la période soit compliquée 
à gérer avec la réhabilitation de la caserne et les 
vestiaires dans des préfabriqués, dans l'ensemble 
ça se passe plutôt bien. Cette rénovation permettra 
de disposer d'un bel outil."

Un nouveau chef de centre à Meyrargues

Après la rénovation des toitures, l'aménagement des vestiaires et 
de la cuisine, les travaux d'agrandissement du centre de secours 
devraient démarrer courant 2024. Ces travaux concernent prin-
cipalement les locaux de vie. Ils répondraient à un réel besoin 
d'espace, permettant d'offrir une qualité de vie aux sapeurs-
pompiers et de répondre aux nouvelles normes en termes 

"d'équipements après feu". Un nouveau bâtiment sera ajouté sur 
la partie arrière du centre existant (anciens locaux de l'ASM). 
Des locaux de vie y seront aménagés avec chambres, vestiaires 
hommes et femmes séparés, douches, magasin incendie, salle de 
sport... À l'issue des travaux le bâtiment existant sera également 
rafraîchi (peintures, éclairages...). 

Le démarrage des travaux du centre de secours prévu pour 2024

« Le centre dénombre 
1964 interventions 

pour l'année 2022. »

Les massifs "relativement" épargnés cet été
pompierS
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vie économique

"Première prise" conte des histoires caméra à l'épaule
Originaire du Cameroun, Armel Nkuin-

dji a toujours été bercé par les récits 
poétiques contés par les griots. Plus tard, 
ce qui se trouvait dans l'envers du décor 
du petit écran a commencé à le fasciner. 
Il y a vu l'opportunité de devenir conteur, 
à son tour. Un oeil derrière la caméra et 
des histoires à raconter : les chroniques 
d'Armel ont ainsi pu commencer. Après 
des études dans le cinéma audiovisuel, 
quelques années d'expérience dans le mi-
lieu des tournages (festivals, concerts...), 
il devient réalisateur et s'oriente rapide-
ment vers la création de courts-métrages, 
de films institutionnels et de clips vidéos. Influencé par le 
cinéma américain et coréen, il fonde alors sa société "Première 
prise". Puis, une quinzaine d'années plus tard, il se distingue 
dans le métier de la communication visuelle et répond à des 
demandes de grands groupes issus du monde de la finance, 
de l'industrie pharmaceutique, des compagnies d'assurances... 
et de labels discographiques tels que : Sony, Universal ou Play 
Two. Armel est à la fois réalisateur, cadreur. Il travaille en post-

production (montage) et s'entoure d'une 
équipe de tournage pour répondre aux 
commandes, selon les projets. Il réalise 
aussi des reportages pour des séminaires 
d'entreprises mais souhaite aujourd'hui 
élargir son champ de propositions.

Des projets avec les entreprises locales
D'un naturel très curieux, "l'essence même 
du métier", dit-il, ce vidéaste doté d'une 
profonde empathie, récemment installé à 
Meyrargues, aspire aujourd'hui à dévelop-
per de beaux projets avec les entreprises 
locales. "J'aime raconter des histoires et je 

suis persuadé que toutes les entreprises ont leurs récits à trans-
mettre, confie-t-il définitivement convaincu par le pouvoir 
bénéfique des images. Il existe des outils aujourd'hui qu'il faut 
savoir utiliser à bon escient". Et là, l'expérience fait certainement 
la différence. N'hésitez pas à aller découvrir son travail.

→	Première	prise	:	06	34	57	24	40	- 
contact@premiereprise.fr	-	www.premiereprise.fr

Hachette, Fleurus, Auzou, 
Milan, Père Castor...  un ama-
teur de livre plongé dans les 
rayonnages de "Yao diffusion" 
en perdrait son latin tant le 
choix est vaste. C'est juste-
ment le but de cette franchise 
meyrarguaise du "Festival du 
Livre" : être le plus exhaus-
tif possible pour proposer 
un large panel de différents 
ouvrages susceptibles de 
séduire les écoliers. Albums, 
documentaires, romans, 
livrets d'activités, encyclo-
pédies, bandes-dessinées... 
composent les collections du 
Festival du Livre pour inviter les enfants à se laisser douce-
ment glisser vers l'univers de la lecture. 
Tels des détecteurs de pépites et de nouveautés, l'équipe spé-
cialisée dans la littérature jeunesse, sélectionne soigneusement 
des ouvrages adaptés aux niveaux de lecture des élèves pour 
leur mettre à disposition. "Nous imaginons des collections de 
livres à destination des écoles élémentaires, maternelles et des 
crèches (publiques ou privées). Cette exposition est mise à dispo-
sition des élèves pendant 2 semaines pour qu'ils puissent décou-
vrir ces livres, sans aucune obligation d'achat, détaille Guil-
laume Tidori, gérant-fondateur de cette franchise. Les parents 
peuvent en sélectionner pour les acheter, s'ils le souhaitent, et les 
bénéfices récoltés seront reversés sous forme de livres donnés aux 

écoles", précise-t-il. L'occa-
sion pour l'école d'organiser 
un travail autour de ces lec-
tures ou pour les enseignants 
d'orienter leurs élèves vers un 
genre littéraire dans le cadre 
d'un projet pédagogique, par 
exemple. 
Guillaume souhaite aussi 
transmettre sa passion pour 
les livres, bien qu'à l'origine 
il ne se destinait pas à tra-
vailler dans cette branche, 
puisqu'il a d'abord fait des 
études d'aquaculture avant de 
changer d'orientation. "J'ai 
travaillé pour le Festival du 

Livre, implanté à Issy-les-Moulineaux, et j'ai adoré le concept," 
confie-t-il. Évoluant dans cette entreprise, il a ensuite choisi 
de se franchiser pour s'implanter à Meyrargues, en 2017. Il 
est convaincu du bienfait de la lecture et de son aspect lu-
dique pour les enfants et souhaite contribuer à démocrati-
ser cette activité bénéfique qui enchante beaucoup d'enfants. 
En témoigne l'accueil qui lui est réservé par les enfants et les 
enseignants lorsqu'il livre ses collections. "C'est un véritable 
plaisir !" L'entreprise rayonne sur toute la région Paca et en 
Occitanie. Elle souhaite aujourd'hui faire connaître davantage 
son concept auprès des écoles locales.

Le Festival du Livre offre une vitrine littéraire dans les écoles 

→	Contact	:	paca@lefestivaldulivre.com
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Il a toujours aimé le chocolat. Gourmand et gourmet, Joël 
Vilcoq n'avait pourtant pas prévu d'exercer ce métier. Après 

des études supérieures dans le sport (STAPS), il est devenu 
éducateur territorial des activités physiques et sportives, puis 
maître nageur. Toutefois sa passion pour le chocolat et son goût 
prononcé pour les gourmandises arrivaient doucement à matu-
ration. Puis, son désir de reconversion, longuement réfléchi,  a 
eu raison des surveillances de baignade. Il a donc fait le grand 
plongeon, il y a 10 ans, et s'est lancé dans une formation de 
chocolatier-confiseur. Et "je me suis trouvé" certifie ce Meyrar-
guais. De petites entreprises aux plus importantes, il s'est pro-
gressivement fait la main pour finalement pousser les portes 
de la boutique du grand chocolatier parisien Gilles Cresno, 
où "la formation a été particulièrement enrichissante". Puis, 
toujours avide de décou-
verte et d'inspiration, il 
a travaillé pour "Jadis 
et gourmande", à Paris, 
avant de finalement venir 
s'installer à Meyrargues 
et d'ouvrir son propre 
laboratoire. Une aubaine s'est présentée lorsque le chocola-
tier Gilles Leroy a pris sa retraite, à Manosque. "J'ai donc pris 
la suite". Le voilà lancé aux manettes de sa propre boutique 
proposant toute sa gamme d'assortiments de chocolats, de 
pralinés, de bonbons, de dragées et même de glaces... Atta-
ché aux bons produits, qui "font les bons chocolats", il se four-
nit auprès des planteurs-couverturiers de la chocolaterie de 
l'Opéra, une entreprise familiale qui propose des produits de 
très haute gamme. Joël a les idées qui fourmillent. Il est en per-

pétuelle recherche de saveurs. "Il faut être curieux, s'inspirer de 
ce qui nous entoure aussi". Il adjoint donc des produits locaux, 
amandes, lavande, fruits... Mais attention "tout est naturel ! Je 
ne travaille avec aucun colorant, ni arômes, tout est à base de 
fruits ou de purée de fruits, garantit-il. Il est référencé par le 
Gault & Millau, depuis plusieurs années, et Tablette d'Or dans 
le guide des croqueurs de chocolats. Rien que ça. Meyrarguais 
depuis 7 ans, outre sa boutique qui a pignon sur la rue Grande, 
à Manosque, il peut fournir en chocolat et autres gourmandises 
tous les gourmands Meyrarguais. Les amateurs de glaces et de 
macarons y trouveront aussi leur compte. Il suffit de comman-
der sur joel-vilcoq-chocolatier.com. 

Chocolatier : le métier à croquer de Joël Vilcoq 

Les gourmandises de Sophie Lebreuilly dans une nouvelle boutique
Installée depuis cet été sur la RD96, la 
nouvelle boulangerie-pâtisserie Sophie 
Lebreuilly mise sur une large plage ho-
raire et des produits faits sur place pour 
séduire sa clientèle. Cette société venue 
du Nord de la France est à l'origine un 
rêve de gourmandise de Sophie Lebrueilly 
et de son conjoint. D'une petite boutique 
à Étaples (62), ce sont 60 boutiques qui 
sont aujourd'hui implantées pour faire 
valoir le savoir-faire de cette enseigne 
familiale qui veut s'adapter à sa clientèle 
selon sa localisation. On y retrouve entre 
autres les baguettes classiques, d'autres aux différentes farines, 
une dizaine de pains spéciaux qui tous sont faits sur place, pé-
tris, façonnés et cuits de manière artisanale par trois artisans 
boulangers. "Des apprentis font également partie de l'équipe, car 
l'enseigne accorde une place importante à l'apprentissage, étaye 
Élena Felusca, responsable de la boutique de Meyrargues, en 
soulignant que "l'ambiance y est très familiale et agréable. Il se 
dégage une belle motivation". Douze personnes composent pour 
le moment l'équipe qui tient un rythme quotidien soutenu et 
50% des employés sont Meyrarguais. Des pâtisseries sont éga-
lement proposées. Celles-ci sont conçues dans le laboratoire 
de l'entreprise Sophie Lebreuilly qui compte 35 pâtissiers. Une 

partie oeuvre pour la création et l'autre se 
consacre à la fabrication de ces douceurs 
qui sont ensuite livrées dans la boutique. 
Quant aux salades, aux plats préparés, aux 
sandwiches, aux pizzas et à l'ensemble du 
snacking du midi, ils sont tous préparés 
également sur place, par les équipes. "Nous 
proposons aussi des partenariats avec les 
entreprises qui le souhaitent ou pour des 
événements comme dernièrement avec 
le Festi'Val de Durance à qui nous avons 
fourni le pain," précise Éléna. 

Du "Click&collect" au" too good to go" 
Dans l'air du temps, la boulangerie permet de commander en 
click&collect. Il suffit de se rendre sur le site sophie-lebreuilly.
com, de commander puis de venir récupérer son panier. Atta-
chée aux problématiques de gaspillage, l'enseigne est également  
inscrite pour l'application "too good to go", à l'image d'autres 
enseignes, de supermarchés, de fleuristes... Une application qui 
permet d'acheter des "paniers anti-gaspi" (invendus), à moindre 
coût, et ainsi d'éviter le gaspillage alimentaire.

→ Boulangerie Sophie Lebreuilly, avenue Frédéric-Mistral : 
Ouvert 7/7 jours de 6h30 à 20h 

04 42 92 74 59 - www.sophie-lebreuilly.com

vie économique

« Je suis en perpétuelle 
recherche de saveurs. Il 

faut être curieux et s'inspi-
rer aussi des produits qui 

nous entourent. »
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→	04	92	72	00	58	-	vilcoqchocolatier@gmail.com	
Commandes	possibles	sur	joel-vilcoq-chocolatier.com	 

Livraison	possible	à	Meyrargues. 
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Une partie de la boucle Marinas -iti-
néraire de balade- sera à nouveau 

fermée au public à partir du 1er janvier 
2024, afin de préserver la quiétude des 
lieux. Des enjeux naturalistes expliquent 
cette fermeture qui garantit la protec-
tion d'espèces sensibles et leur tranquil-
lité indispensable à leur reproduction, 
conformément à un arrêté municipal et 
en accord avec le Grand Site de France 
Concors Sainte-Victoire. Des aménage-
ments sur cette portion, située entre les 
réservoirs des Arcs, au-dessus du quartier 
de la Liquette, et la vigie de la boucle de 
Marinas, sont à l'étude. À terme, le sen-
tier existant sera probablement dévié afin 
de ne pas déranger les espèces présentes 

dans ce secteur et risquer de mettre en 
péril leur nidification. 

Marine gauche, Marine droite et le 
Monolithe inaccessibles en janvier

Trois secteurs d'escalade, situés au 

Pas de l'Étroit, seront également 
fermés à la fréquentation pour les 
mêmes raisons : Marine gauche, Ma-
rine droite et le Monolithe. Les autres 
sites d'escalade resteront accessibles. 
→ Infos sur meyrargues.fr

Des secteurs de balades fermés au public en janvier

Après l'obtention d'une première 
"fleur", la commune n'allait pas s'ar-

rêter là. Et pourquoi pas une deuxième ? 
En septembre dernier, un solide dossier 
sous le bras et forte de l'implication de 
tous, elle a donc à nouveau reçu le jury 
du concours des Villes et villages fleuris 
afin de dévoiler tous les atouts de notre 
charmant village, aussi bien en termes 
de fleurissement, que de valorisation du 
patrimoine ou encore d'aménagements 
pour l'amélioration du cadre de vie. Car 
ce sont sur tous ces critères que le jury 

peut évaluer la commune et délivrer les 
précieuses "fleurs". Après une réception 
en mairie, en présence du maire, d'élus 
et des agents des services techniques, 
qui se sont investis pour les accueillir 
au mieux, un tour du village a été fait 
avec notamment une visite sur l'avenue 
de la République et la présentation du 
projet de la cour de l'école. Le jury s'est 
ensuite réuni pour délibérer. De notre 
côté, il faudra encore patienter un peu 
pour connaître leur décision. Verdict en 
décembre. 

Une deuxième "fleur" pour la commune ? 

Les plantations vont bon train au 
jardin de la Pourane. Plusieurs petits 
carrés ont été aménagés pour une 
ou plusieurs personnes ou pour une 
famille. Tomates, courgettes, poi-
vrons... le jardin produit encore ! 
Avec son association CLEP, Fatima 
Bouaziz a proposé un atelier cuisine, 
auquel de nombreux enfants ont par-
ticipé. Après l'effort des plantations, 

le réconfort de la dégustation d'un 
délicieux tajine ! 
Une très bonne occasion de partager 
de bons moments et de faire le lien 
entre la terre et l'assiette. 

Atelier jardinage et tajine 
au Jardin Pour2Mains

Un récupérateur de cartouches d'encres usa-
gées est désormais installé dans le hall de la 
mairie de Meyrargues. Un autre bac pour 
les piles usagées et les petites batteries (télé-
phone...) est également à disposition. Pour 
rappel ces déchets ne doivent pas être jetés 
dans les poubelles d'ordures ménagères.

Ne jetez pas vos 
cartouches d'encre et 

vos piles n'importe où ! 

Les	ateliers	jardinage	reprendront	
en	mars	avec	

Antoine	du	Loubatas	:	
2	mercredis	après-midi	par	mois.	
→	antoine.berteau@loubatas.org

©
 D

R



15

Selon la loi, tout émetteur de déchets 
est responsable de la gestion de ses 

déchets, à savoir de la collecte et du trai-
tement de ceux-ci. À partir de janvier 
2024, en ce qui concerne la Métropole 
Aix-Marseille-Provence (MAMP), qui 
a la compétence de gestion des déchets, 
une redevance spéciale répondant à une 
obligation réglementaire (art L2333-78 
du Code général des collectivités ter-
ritoriales) sera appliquée aux profes-
sionnels publics et privés (entreprises, 
industriels, commerçants, artisans, res-
taurateurs, administrations et services 
publics, établissement de santé, cam-
pings...) produisant des déchets. 
Cette contribution est adaptée à chaque 
type de producteur. Elle a pour objectif 
de financer la collecte et le traitement des 
déchets produits par les professionnels 
qui peuvent être assimilés aux ordures 

ménagères, lorsque celle-ci est assurée 
par le service public de la Métropole. Il 
est à noter que cette redevance spéciale 
"est incitative au tri et à la réduction des 
déchets". 
Pour rappel, la loi AGEC de 2020, oblige 
le professionnel au tri des déchets valo-
risables à partir de 1100 litres produits 
par semaine, pour les plastiques, embal-
lages, papiers, cartons, verre et métal et 
dès le premier gramme pour les déchets 
alimentaires.
Pour la collecte des déchets résiduels 
(hors recyclables ou valorisables à partir 
de 1100 L/sem) et située hors ZA (non 
collecté par la Métropole), chaque pro-
fessionnel est libre de choisir son mode 
de collecte : soit faire appel à un presta-
taire privé agréé (sous contrat) ou bien 
recourir au service public de la Métro-
pole sous certaines conditions. 

Les services de la Métropole appellent 
tous les professionnels à déclarer leur 
activité et à signaler s'ils font appel à un 
prestataire privé (attestation nécessaire) 
ou au service public de la Métropole. Un 
calcul sera réalisé, puis ils sauront s'ils 
sont assujettis à cette redevance et le 
montant dont ils sont redevables. 

Déchets : la Métropole appelle les 
professionnels à se déclarer

Bonne nouvelle pour les "néo-entrepre-
neurs" meyrarguais. Le Réseau initia-
tive Pays d'Aix (IPA) a désormais son 
ambassadeur à Meyrargues : Yannick 
Bonnet, dirigeant fondateur de la société 
ICPS, lauréat du réseau et bénévole de 
l'association. Son rôle ? Faciliter l'accès 
aux services d'accompagnement et de 
financement du Réseau IPA, auprès des 
artisans, commerçants, prestataires de 
services, agriculteurs, professions libé-
rales et start-up qui souhaitent créer, 
reprendre ou développer une entreprise.
L'association propose des prêts d'hon-
neur, prêts personnels à taux 0, sans 
garantie (sous conditions) qui per-
mettent aux entrepreneurs de renfor-
cer leurs fonds propres et de faciliter, 
ainsi, l'obtention de financements 
bancaires, privés et institutionnels. Un 
chargé d'affaires référent peut guider et 

accompagner les entrepreneurs dans les 
démarches ou le montage d'un dossier 
de financement pour obtenir ces aides. 
Au-delà du financement, ces entrepre-
neurs bénéficient des conseils d'experts, 
de l'appui de parrains bénévoles et ont 
également accès aux formations et ren-
contres du club d'entrepreneurs du 
Réseau IPA. Car ce dernier, composé 
d'équipes de bénévoles et de profession-
nels du monde économique, est fort de 

nombreux partenaires. Les collectivités 
ont, elles-aussi, leur rôle à jouer en s'ins-
crivant dans ce principe de transmission 
auprès des ambassadeurs du Réseau.
Par l'action de son ambassadeur, le 
Réseau IPA souhaite intensifier son 
intervention auprès des entrepreneurs 
meyrarguais et soutenir ainsi le dévelop-
pement économique local.

Le Réseau Initiative Pays d'Aix a son ambassadeur à Meyrargues

Contact	:	
Ambassadeur	IPA	:	06	73	30	08	07	-	

evoprosys@gmail.com 
Réseau	IPA	:	04	42	64	63	70	-	
www.initiativepaysdaix.com

Vous avez reçu un courrier vous invitant à vous déclarer ? 
Connectez-vous sur le site de la Métropole et entrez votre 
clé d'activation. Une fiche y est préremplie et par défaut la 
MAMP considère que vous êtes collectés par le service public. 
Vous pouvez ainsi vérifier si les données sont justes et valider 
votre activité. Si vous avez reçu un courrier mais que vous 

n'exercez plus d'activité, connectez-vous pour signaler tout 
changement de statut.

→ Déclarez votre activité : dechets.ampmetropole.fr/pro/ 
En cas de difficulté ou pour toute information : 

0800 94 94 08

Vous avez reçu un courrier ? Déclarez-vous sur le site de la Métropole



Vie locale

L'équipe du centre de loisirs invite les personnes âgées de 60 ans et plus à venir 
partager un moment festif intergénérationnel avec les enfants du centre. Avec au 
programme un spectacle de magie, avec Trivia. 

Un spectacle de magie pour les enfants et 
les personnes du bel âge

Des permanences de France Alzheimer au CCAS
Pour favoriser la proximité, France 
Alzheimer, en partenariat avec le CCAS 
de Meyrargues, instaure des perma-
nences mensuelles sur rendez-vous. 
Elles seront assurées par Jacques Leuci, 
Meyrarguais membre du CCAS et aver-
ti dans le domaine, puisqu'il a travaillé 
pendant 40 ans dans le monde du han-
dicap, entre autres au sein de l'ex-Com-
munauté du pays d'Aix, de la Métropole 
et de la mairie d'Aix en tant qu'agent  
"chargé du handicap". Dans le cadre 
d'une décision portée par le conseil 
d'administration du CCAS, il va donc 
consacrer du temps notamment aux 
aidants, afin de les accompagner et de 
les guider dans cette "fonction" difficile 

bien souvent assurée par des proches. "Il 
s'agit de recevoir les personnes atteintes de 
cette pathologie et/ou celles qui les accom-
pagnent afin de les guider et de les épauler 
dans leurs démarches administratives, de 
les renseigner sur les aides existantes, de 
leur fournir des clés sur les activités qui 
peuvent ralentir le processus de cette ma-
ladie neurodégénérative qui affecte prin-
cipalement la mémoire, résume Jacques 
Leuci. Pour les aidants, c'est éprouvant 
et parfois épuisant. On se retrouve dé-
pourvu mais il existe, par exemple, des 
formations dispensées par France Alzhei-
mer. Les aidants s'y croisent, échangent 
sur leurs expériences et s'entraident." Un 
travail avec la ville de Jouques a déjà été 

amorcé, avec notamment l'instauration 
de groupes de parole et de moments de 
partage. Au-delà, l'antenne de France 
Alzheimer, basée au parc Rambot, à Aix, 
met à disposition des psychologues, des 
ergothérapeutes et des personnes issues 
du monde professionnel médical dans 
son accueil de jour. 

Permanences	sur	rendez-vous	:	
04 42 23 42 49  

le	premier	mercredi	et	le	dernier	
vendredi	du	mois	l'après-midi

Les inscriptions à la 
campagne des Restos 
du coeur à partir du 

mois de novembre
Les inscriptions aux campagnes d'hiver 
(2023-2024) des Restos du coeur sont 
prévues à partir de début novembre. Les 
inscriptions se font uniquement sur ren-
dez-vous par téléphone. Un rdv sera fixé 
et la liste des documents à fournir (indis-
pensables) sera communiquée.

La 1ère distribution est prévue : 
vendredi 24 novembre 

de 8h30 à 12h30 et de 14h à 16h30
Inscription sur rdv : 04 88 29 35 23

Local des Restos du Cœur - 155 Route 
de la Durance - 13860 Peyrolles

 

Ne restez pas seul face à la maladie de ParkinsonContactez l'association France Parkinson dans votre département : comite13marseille@franceparkinson.fr ou roselyne.aurenty@wanadoo.fr au 04 91 43 26 61 ou 06 77 70 96 08

Le CCAS offre aux personnes âgées de 65 ans 
et plus, résidant à Meyrargues, un thé dansant 
avec animateur.

→ Vendredi 15 décembre à 14h, 
salle des fêtes. Inscriptions obligatoires 

avant le 24 novembre au CCAS : 
09 71 09 55 14 ou ccas.emploi@meyrargues.fr

Thé dansant du CCAS 
vendredi 15 décembre

 

Distribution des 
colis de Noël du CCAS 
Les colis de Noël 2023, offerts 

par le CCAS aux personnes 

inscrites, seront distribués le 

jeudi 14 décembre de 9h à 

12h et de 14h à 18h, à la salle 

des fêtes

Mercredi 13 décembre à 14h30

Avec Trivia

Spectacle de magieSpectacle de magie

Salle des fêtesSalle des fêtes

 
 
             

Le centre de loisirs invite les personnes âgées de 60 et plus 
à partager un moment intergénérationnel avec les enfants 

Réservations avant le 25 novembre

Pour les enfants et les anciens

Infos : 06 29 21 30 64 - centredeloisirs@meyrargues.fr
M E Y R A R G U E S

→ Mercredi 13 décembre 
à 14h30 - salle des fêtes. 

Gratuit. 
Inscriptions avant 
le 25 novembre :  

06 29 21 30 64 
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médiaThèque

Le 23 novembre à 19h 
"L'Énergie	positive	

des	dieux"

De	Laetitia	Møller	2021	/
	70	min	/	Tout	public

Gratuit sur inscription à la médiathèque
 de Meyrargues - 04 42 67 40 98 - 

mediatheque@meyrargues.fr
Infos : www.meyrargues.fr

DU 3 AU 30 NOVEMBRE
À LA MÉDIATHÈQUE 

 7 PROJECTIONS DE FILMS DOCUMENTAIRES
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Gratuit sur inscription auprès de la 
médiathèque : 

04 42 67 40 98 
mediatheque@meyrargues.fr
Retrouvez tout le programme 

sur meyrargues.fr  

Infos, bandes-annonces...  
toute la programmation : 

www.moisdudoc.fr

"PRENDRE LA PAROLE, 
FAIRE ENTENDRE SA VOIX"

La médiathèque participe au Mois du film documentaire orga-
nisé par Images en bibliothèque jusqu'au 30 novembre. Au pro-
gramme la diffusion de 7 films documentaires, sur le thème : 
"Prendre la parole, faire entendre sa voix". Le Mois du film docu-

mentaire est depuis toujours un moment important de prise de 
parole. Parce que les cinéastes vont à la recherche de cette parole 
et parce que les films sont des espaces de liberté, la parole est 
l'un des fondements du cinéma documentaire.

 Jusqu'au 30 novembre à La médiathèque

La médiathèque propose une lecture musicale de l'oeuvre Le garçon, 
de Marcus Malte (prix Femina 2016). Cette lecture musicale sera faite 
par son auteur. Elle sera suivie d'une rencontre et d'une séance de 
dédicace autour du verre de l'amitié.
Résumé Babelio du roman : Il n'a pas de nom. Il ne parle pas. Le 
garçon est un être quasi sauvage, né dans une contrée aride du sud 
de la France. Du monde, il ne connaît que sa mère et les alentours de 
leur cabane. Nous sommes en 1908 quand il se met en chemin, d'ins-
tinct. Itinéraire d'une âme neuve qui s'éveille à la conscience au gré du 
hasard (...). Le Garçon est à sa façon singulière, radicale, drôle, grave, 
l’immense roman de l'épreuve humaine.
Vendredi	24	novembre	à	19h	-	Infos	auprès	de	la	médiathèque.

Dans le cadre de la 7e édition de Lecture par Nature, un événement culturel métropo-
litain organisé en partenariat par la Métropole Aix-Marseille-Provence, le Départe-
ment des Bouches-du-Rhône et L'Agence Régionale du Livre (ARL), la médiathèque 
propose un atelier d'écriture : "Écrire le geste" .
Il se déroulera le mercredi 7 février à 16h30. Durée 3h - accessible à partir de 12 ans.
Sur inscription auprès de la médiathèque :
mediatheque@meyrargues.fr – 04 42 67 40 98. 
Plus	d'infos	sur	meyrargues.fr	ou	www.lectureparnature.fr

LECTURE PAR NATURE :
Un atelier d'écriture le 7 février

Lecture musicale de l'oeuvre "Le Garçon" le 24 novembre

 © DR

Le 14 novembre à 19h
"Ouaga	Girls	

De	Theresa	Traore	Dahlberg	/	2017	/	
82	min	/	tout	public
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Le 17 novembre à 19h  
	"Enfants	sous	influence	-

	Surexposés	au	nom	du	like"	

De	Elisa	Jadot	/	
2023	/	69	min	/	
Tout	public

Le 30 novembre à 19h 
"Commune	commune"
De	Dorine	Brun	et	Sarah	Jac-
quet	/	2022	/	115	min	/	Adultes



Les enfants du centre de loisirs ont mis la main à la pâte

Une belle entrée en matière pour la 
nouvelle cuisinière du restaurant 

scolaire, Sabrina Boisson (lire ci-des-
sous). Passionnée de cuisine, particuliè-
rement de pâtisserie, elle a proposé un 
atelier cuisine aux enfants du centre de 
loisirs, âgés de moins de 6 ans. Ces der-
niers ont préparé un gâteau aux pommes 
et ont joyeusement mis la main à la pâte 
pour réaliser cette recette. "Ils étaient à 
fond et très concentrés !" se réjouit Sabrina 
qui a partagé un moment très agréable 
et aimerait proposer ce type d'atelier 
aux enseignants avec leurs classes. Tous 
sont repartis avec un dessin et la recette 
de ce délicieux gâteau et se sont donné 
rendez-vous pour le prochain atelier en 
novembre avec au menu : des mendiants 
au chocolat. 

Les écoliers ont pu déguster des saveurs 
"colorées" pendant la semaine du goût 
organisée au restaurant scolaire, début 
octobre. Cette année, chaque jour cor-
respondait à une couleur et les enfants 
ont pu savourer des fruits locaux et 

de saison en lien avec la couleur du 
jour. Raisin, prune, melon... les élèves 
se sont prêtés au jeu de la dégustation 
tout comme l'équipe du restaurant 
scolaire et les enseignants. Les agents 
se sont impliqués et ont fait preuve de 

beaucoup de pédagogie pour inviter 
les écoliers à goûter toutes ces "cou-
leurs" saisonnières. Pour clôturer cette 
semaine, les enfants ont posé pour une 
photo en souvenir de ces jolis moments 
de partage.

Une savoureuse semaine du goût partagée avec les écoliers

Une nouvelle cuisinière aux manettes du restaurant scolaire

18

 © Nadège Logerot

 © DR

En observant sa pédagogie lors des ateliers de 
pâtisserie, on comprend rapidement que trans-
mettre sa passion est le leitmotiv de Sabrina 
Boisson, nouvelle cuisinière du restaurant sco-
laire. Arrivée le 16 août, en remplacement de 
Philippe Moutte, parti pour une retraite bien 
méritée, elle est arrivée avec l'objectif d'inviter 
tous les enfants à goûter des nouveaux produits, 
locaux et de saison, et s'applique à ne pas propo-
ser toujours les mêmes plats. "Le but est d'échanger avec eux, 
de les éveiller à ces saveurs différentes et de leur faire décou-

vrir des goûts pour qu'ils passent aussi le message à 
leurs parents", espère-t-elle. Salariée depuis 15 ans 
de l'entreprise Elior (prestataire par délégation de 
service public pour la commune), elle a travaillé 
dans différents secteurs de restauration collective 
(entreprises, santé, Cadarache...) et a été gérante de 
son propre restaurant. Aujourd'hui, elle souhaite se 
consacrer aux scolaires pour transmettre sa passion 
du mieux qu'elle peut notamment en termes de 

pâtisserie. Un domaine qui l'attire particulièrement et qui 
plaît bien souvent aux enfants.



Les écoliers ont fait leur rentrée 
La rentrée a eu cette saveur particu-

lière de nouveauté pour les écoliers 
de l'élémentaire qui ont pu découvrir 
leur "nouvelle" cour de récréation. 
"Tout s'est très bien passé. La rentrée 
s'est déroulée dans un esprit apaisé, les 
enfants étaient très enthousiastes à l'idée 
de pouvoir s'amuser dans cette nouvelle 
structure, témoigne Bruno Bonnet, 
directeur de l'école élémentaire Jules 
Ferry. Nous sommes aussi contents du 
résultat de cet aménagement qui va pro-
fiter à toute l'équipe pédagogique et aux 
agents. Nous avons d'ailleurs, plein de 
projets pédagogiques en route", signale-
t-il, en rappelant qu'une chaîne dédiée 
aux productions multimédias réalisées 
par les élèves de l'école est en ligne sur 
la plateforme "PEERTUBE". 
Dans l'effervescence habituelle, plus 
de 330 petits Meyrarguais ont retrou-
vé le chemin de l'école. Avec environ 
200 élèves en élémentaire, pour 8 classes, 
et 130 en maternelle pour 5  classes. 

Cette année pour la maternelle, où l'ef-
fectif avait largement augmenté pour 
l'année 2022-2023, la réouverture défi-
nitive d'une cinquième classe a été actée. 
"Nous avons un nouvel enseignant et un 
nouvel Agent territorial spécialisé des 
écoles maternelles (Atsem) dédié, ce qui 
nous permet d'être dans des conditions de 

travail favorables à un bon encadrement 
des enfants, en termes d'effectif, résume 
Nathalie Castaing-Piacesi, directrice 
de l'école maternelle Joseph d'Arbaud. 
L'année scolaire a démarré fort à la ma-
ternelle, avec déjà des projets créatifs et 
pédagogiques et la continuité de la cho-
rale devenue très attendue.

Élémentaire : Sandrine Morazzani (CP), Bruno Bonnet et Naïs Reynard (CP-CE1), Diane de Sevin et et Naïs Reynard 
(CE1), Valérie Gosset (CE2), Frédéric Heissler (CE2), Lionel Lévêque (CM1-CM2), Delphine Mattéi (CM1-CM2), 
Frédéric Albano (CM1-CM2).
Maternelle : Nathalie Castaing-Piacesi (directrice-petite section), Sylvie Gascuel (petits-grands), Valérie Daumas (petits-
moyens), Élodie Bonaccorsi (petits-grands), et une classe de moyens-grands.

La répartition des classes dans les écoles

Garderies et étude surveillée :
Les garderies du matin sont assurées de 7h30 à 8h30
Pour les maternelles : à la maternelle.
Pour les élémentaires : à l'école élémentaire.
La garderie du soir et l'étude surveillée de 16h30 à 18h
Pour les maternelles : à l'école élémentaire. 
Pour l'élémentaire : dans les classes de l'école élémentaire.
→ Tarif 1,40€ (majoration de retard de 5€ par quart d'heure). 

Afin d'améliorer le cadre de vie de jeunes Meyrarguais, 
l'équipe pédagogique de l'école maternelle, en partenariat 
avec la municipalité de Meyrargues et l'Association des pa-
rents d'élèves de Meyrargues (APEM), a lancé un projet par-
ticipatif pour la réalisation d'une fresque par l'artiste Julien 
Cordier sur le mur situé à l'entrée de l'école maternelle.
L'objectif ? "Par une fresque à l'univers féerique qui prendra 
vie sur les murs de l'école maternelle, offrons aux enfants un 
cadre joyeux et agréable". 
Il s'agit donc de créer une oeuvre murale d'accueil pour tous 
les enfants et leurs familles. Et cette initiative prend forme : 
des premières esquisses ont été validées et les travaux de réa-
lisation de cette fresque ont démarré pendant les vacances 
de la Toussaint, sur le mur refait par la municipalité au mois 

de juillet à cet effet. Pour rappel, un financement participatif 
avait été lancé. Un grand merci à toutes les personnes ayant 
aidé à financer le projet.
Toutes les infos : meyrargues.fr ou sur helloasso.com 

Une fresque se dessine sur les murs de l'école maternelle

Rappel pour la cantine :
Tout changement de jour de restauration doit être signalé 
auprès du restaurant scolaire 8 jours avant la date, via le for-
mulaire en ligne ou la fiche de modification téléchargeable 
sur meyrargues.fr (à retourner par email à cantine@meyrar-
gues.fr ou à déposer dans la boîte aux lettres. 

→ Le tarif de la cantine est de 2,90€ par repas
Paiement possible sur "portail famille" sur meyrargues.fr

leS écoleS
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En savoir plus ? 

#15 Donner la priorité aux mobilités actives  
Un schéma directeur des mobilités douces a été réalisé. 
L’amélioration des connexions des pistes cyclables existantes a été réalisée en 2020. 
La mise en place de la zone 30 dans le centre ville sera étudiée en 2023.  
Plusieurs études sont en cours pour réaliser des aménagements cyclables vers les 
quartiers ou villages voisins : quartiers ouest, Coudourousse, collège de Peyrolles… 
Ils sont en lien avec des projets métropolitains ou départementaux : V64, Eurovélo 8 
et “La Durance à Vélo”. 
Des retours d’expériences et des échanges sont menés conjointement avec les 
services de la Région Sud et du Département des Bouches-du-Rhône pour améliorer 
l’aménagement et la desserte en transports en commun. 

En 2020, lors des élections municipales, un collectif citoyen s’est engagé à agir 
pour un avenir meilleur aux côtés des futurs élus. 12 mesures concrètes ont été 
envisagées et un "pacte pour la transition" a été signé. Contraintes, opportunités, 
motivation des porteurs de projets… certains sujets ont avancé plus vite que 
d’autres, 3 ans plus tard on vous propose de faire le point sur les engagements. 

Bilan mi-mandat 
pour 

#28 Renforcer le dispositif de participation citoyenne 
Le comité extra municipal CEDEC se réunit tous les mois. Il est 
ouvert aux citoyens motivés et intègre le suivi des engagements 
du Pacte.  D’autres comités sont mis en place : comité “Pacte 
pour la transition” et comité “vivre ensemble”. 
L’avis des comités est sollicité en amont de certains projets 
communaux. Les projets sont suivis par un binôme élu/citoyen. 
Leur avancement est présenté lors d’événements, et fait l’objet 
d’articles dans le BIM. 
Un budget participatif est envisagé pour 2024. 

#03 Mener une politique de sobriété énergétique 
#12 Soutenir les rénovations des particuliers 
La municipalité a réalisé un diagnostic énergétique des bâtiments et équipements. Des 
travaux d’optimisation sont en cours sur plusieurs bâtiments. 
La plupart des luminaires du parc d’éclairage public sont désormais équipés de LED et 
d’un système de télégestion pour les piloter à distance (intensité, allumage…). 2 sur 3 
sont éteints la nuit, ce qui permet de faire des économies d’énergie considérables.  
Le parc photovoltaïque a été mis en service. La sobriété des équipements et les énergies 
renouvelables sont prévues pour tous les nouveaux équipements. 
Des soirées de sensibilisation aux économies d’énergie ont été organisées par le 
CEDEC, une information récurrente sur les dispositifs d’aides aux économies d’énergie 
pourrait être menée par des citoyens motivés. Des conseils aux particuliers sur les 
économies d’énergies et les usages sont dispensés. 

#06 Préserver et mobiliser le foncier agricole 
#05 Appuyer la structuration de filières paysannes 
Les terres agricoles de la commune sont protégées par l’actuel Plan local d’urbanisme. 
Il n'y a pas eu de demandes exprimées sur ce sujet, le groupe reste disponible pour étudier 
les projets potentiels. 
#07 Proposer une alimentation moins carnée, locale et équitable dans la restauration 
collective 
Le nouveau marché de restauration, porté par la municipalité, renforce la contrainte de se 
fournir en circuits courts et à 50% en produits biologiques. Une alternative végétarienne est 
proposée régulièrement. 
Les jardins partagés de Clément et Jeannette et le jardin collectif Pour2Mains à la Pourane, 
sont soutenus et accompagnés par la municipalité. 

Pour rejoindre les groupes de travail contactez-nous : 
meyrarguesentransition@gmail.com 

#08 Préserver et développer les trames vertes bleues noires 
Les actions de la commune sont nombreuses sur ce sujet. La 
végétalisation de la cour d’école dans un esprit de « cour OASIS », a 
été co-construite avec des élèves et le C.A.U.E. 
Les platanes malades du bord du Vallat et au théâtre de Verdure ont 
été remplacés par des espèces plus résistantes.  
L’évènement “le printemps devant ma porte”, organisé par le CEDEC 
remporte chaque année un vif succès avec 5 jardins adoptés dans 
l’espace public.  
Le village candidate à une 2ème "fleur" pour le concours village fleuri.  

#01 Se doter d’une politique ambitieuse d’achat public 
Des clauses spécifiques et des critères de sélection liés au développement durable, sont 
intégrés dans des marchés spécifiques (cantine, entretien, plantations…), lancés par la 
municipalité avec l’aide du CEDEC. 
Ces critères seront renforcés dans les prochains projets (ZAC écoquartier du Vallat…).  
#09 Mettre fin au développement de grandes surfaces commerciales sur le territoire  
La Coudourousse a une vocation commerciale dans le PLU et il est privilégié des moyennes 
surfaces avec une vigilance sur le fait que ces activités ne créent pas de concurrence avec les 
commerces du centre village. Ces futures enseignes incitent cependant les habitants à 
consommer en dehors du centre ville. Une étude de dynamisation du centre ville a été menée 
avec les services de la Métropole et l’Agence d’urbanisme du pays d’Aix. Un groupe de travail 
est en réflexion pour faire avancer ces dossiers. 

#30 Une politique associative locale volontariste 
Un travail pour améliorer l’éco-responsabilité des associations a été mené  avec 
l’appui du CEDEC, en l'absence de porteur de projet les autres sujets sont en attente. 
#26 Maintenir un dispositif public de 1er accueil pour les personnes étrangères 
La maison d’accueil a été rénovée par un collectif et la commune a refait le toit. Ce 
logement a accueilli plusieurs familles de demandeurs d’asile depuis 4 ans, en 
partenariat avec les associations AGIR et Bienvenu dans nos villages. 
Ce dispositif est pour le moment suspendu l’avenir du logement est à l’étude 

du "pacte  
la transition" 
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Vie locale

Participez aux olivades de Comm'un jardin de Mey !
Quel privilège de pouvoir bénéficier d'huile d'olive locale. 
D'autant plus quand elle est issue du fruit de son travail. Aussi 
l'association Comm'un jardin de Mey, saison oblige, relance ses 
olivades avec des sessions de cueillette tous les week-ends du 
mois de novembre. Par convention avec la municipalité, plus 
de 230 oliviers de la commune sont taillés et entretenus par 
cette association qui s'occupe également des jardins partagés 
dans les quartiers ouest. Elle invite tous ceux qui le souhaitent 
à venir participer à cette cueillette sachant que chacun récupère 
à l'issue, au prorata, une partie de l'huile d'olive extraite de ces 
précieux fruits. Bien entendu les participants devront égale-
ment contribuer à l'entretien des arbres. Pour rappel, une part 
symbolique de cette huile d'olive est également offerte au foyer 
de l'Âge d'or et au restaurant scolaire. 

Des parcelles potagères disponibles
Comm'un jardin de Mey signale aussi que des parcelles potagères 
des jardins partagés sont actuellement disponibles. Elle met à 

disposition une quarantaine de parcelles sur deux terrains,situés 
à proximité du chemin de l'Espougnac. Ces jardins favorisent 
également les moments de partage et d'échange fédérer par 
l'ensemble des adhérents. Inscrivez-vous auprès de l'association !

→	Tous	les	week-ends	de	novembre	:	06	19	79	88	64.
Contact	pour	les	jardins	partagés	:	

06	73	30	08	07	-	communjardin13650@gmail.com

©
 D

R

Quatre jeunes poloïstes meyrarguais sur le podium
Encore de belles performances pour nos jeunes sportifs 
avec deux jeunes champions de France de water-polo : 
Fabio Bozzo et Naïm Azaz. Visiblement performants, 
ces jeunes poloïstes ont été sélectionnés parmi les 
joueurs pour intégrer l'équipe Paca, en U14 et porter 
les couleurs de notre région. Et ils ont brillé en rempor-
tant la Coupe de France des régions avec leur équipe. 
Avec deux autres jeunes Meyrarguais, Léopoldine 
Burle et Djamel Azaz, les quatre sportifs font partie 
de l'équipe du Pays d'Aix Natation (PAN), en U15. Ils 
ont également participé aux championnats de France, 
en équipe mixte, et sont montés sur le podium avec le 
résultat honorable de troisième place. De son côté, Léo-
poldine a intégré l'équipe de France féminine, en U17, 
et a pu disputer les championnats d'Europe, en Turquie. 
Cette dernière, passionnée par cette discipline, envisage 
même d'intégrer une école supérieure pour exercer ce 
sport à haut niveau. Un joli palmarès pour nos jeunes 
Meyrarguais qui méritent d'être grandement félicités !

Coupe du monde de rugby oblige, la section "rugby" de 
l'ACM est née cette année à Meyrargues. Pour l'occa-
sion, une initiation au rugby a été offerte aux écoliers 
meyrarguais, puis au public le samedi après-midi sui-
vant. Du CE2 au CM2, les élèves ont pu découvrir ce 
sport, s'exercer à l'esquive, aux passes, tout comme s'ini-
tier à  l'esprit d'équipe. Un très beau moment sportif, 
assorti de belles valeurs comme le respect, la solidarité, 
et surtout un très beau moment convivial et festif. 
Les inscriptions sont encore possibles. La section "rug-
by" vous attend à l'ancien stade Noël Véran, le samedi 
de 14h à 15h30.

Une nouvelle section rugby proposée par l'ACM
© DR

Léopoldine	BurleNaïm	AzazFabio	Bozzo
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Vie locale

Après plusieurs tournois de contrée, l'École du 
capot d'argent (ECA) voit le nombre de parti-
cipants s'accroître. Le principe séduit visible-
ment de plus en plus d'adeptes, qu'ils soient 
débutants ou plus chevronnés. 
Aussi l'association propose un rendez-vous 

mensuel à ses adhérents : tous les premiers 
jeudis du mois de 18h à 23h, aux Taraïettes 
(avec un essai gratuit). Renseignez-vous. 

Contrée  : L'école du capot d'argent propose 
un rendez-vous mensuel 

Tous	les	premiers	jeudis	du	mois
Contact	ECA	:	06	11	71	33	06
eca.meyrargues@gmail.com

Proposer des ate-
liers en forêt pour 

les enfants, participer 
à leur épanouissement 
en les connectant à la 
nature... c'est un peu 
le rêve de Bénédicte 
Lamy qui devient réa-
lité avec son association Forest'cool. Un dimanche par mois, 
cette ancienne professeur des écoles invite tous les enfants âgés 
de 3 à 6, puis de 6 à 13 ans, à venir profiter d'une parenthèse en 
extérieur. "J'organise, par exemple, des jeux de découverte de la 
flore et de la faune locales. Ils permettent aux enfants d'établir 
un lien avec la nature qui les entoure, de comprendre son fonc-
tionnement, son évolution au fil des saisons..., explique Béné-
dicte. C'est aussi un moyen de les sociabiliser en dehors du temps 
scolaire et de leur apprendre à jouer en équipe. Nous formons 
deux joyeux groupes où chaque enfant dans sa spécificité trouve 
sa place." La Forest'cool propose une myriade d'activités, adap-
tées à chaque âge, qui contribuent à leur bien-être (chasse au 
trésor, jeux de relaxation, balades en quête de trésors naturels, 
ateliers créatifs et décoratifs, goûter partagé, contes... ). "On 
commence et on finit la Forest'cool par des prises de parole. On 
aime dire son prénom, expliquer ses émotions, décrire ce que l'on 
a aimé de l'atelier...", résume Bénédicte qui sera accompagnée 

toute l'année d'Elsa, 
jeune bénévole de 
17  ans, en contrat 
SNU, et titulaire 
d'un CAP petite-
enfance. Cette nou-
velle association 
s'inspire du concept 

de la "forest school", particulièrement répandue dans les pays 
nordiques ainsi qu'en Allemagne, en Italie ou en Espagne. "J'ai 
participé à une "forest school", en tant que maman et l'idée m'a 
totalement séduite. J'ai donc imaginé une version en dehors du 
cadre scolaire." Avec 10 années dans l'enseignement en tant 
que professeure des écoles, initiée à la pédagogie Montes-
sori, et un bagage d'animatrice qu'elle exerce depuis l'âge de 
16 ans, Bénédicte a acquis une solide expérience auprès des 
enfants. Forte d'une sérénité qu'elle sait transmettre, assortie 
d'un caractère calme et rassurant, elle a suivi une formation de 
pédagogie par la nature, via le Réseau pédagogie par la nature 
(RPPN), afin de compléter ses compétences et de s'investir 
pleinement dans cette nouvelle activité. Le mieux est de venir 
intégrer les joyeux petits groupes qui se sont formés au fil des 
premiers ateliers et auxquels 15 familles participent déjà. 

Forest'cool : une immersion en forêt pour les enfants

Une belle initiative a été portée par le Meyrargues bas-
ketball. Pendant le stage des vacances de la Toussaint, 
à l'initiative de leur coach Milan, les petits basketteurs 
âgés de 8 à 11 ans, équipés d'une chasuble de couleur 
et de gants, ont mis à profit leur pause méridienne en 
ramassant les déchets dans les espaces publics de la 
commune. Il s'agissait de sensibiliser les enfants au 
ramassage et au tri des déchets qui représentent un 
travail considérable. Le coach a souhaité mettre en 
valeur le travail des agents des services techniques 
de la commune, en rappelant aux enfants que c'était 
eux qui réalisaient ce travail quasi-quotidien et qu'ils 
méritaient d'être remerciés et félicités. Tous les en-
fants, entourés d'agents des services techniques com-
munaux se sont réunis après cette mission salutaire 
pour une photo de groupe. Une petite action louable 
mais ce sont peut-être ces petites actions qui feront 
les grands projets pour demain. 

L'opération ramassage de déchets du Meyrargues basketball

→ 2e dimanche de chaque mois - rendez-vous au Pas de l'Étroit
 Sur inscription : 06 61 31 27 21 - lamybene@yahoo.fr
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La participation de chacun a fait de cette dernière édi-
tion de la fête des associations un moment de partage 

festif familial et amical. Installée au coeur du village, dans 
l'avenue de la République, favorisant ainsi l'implication des 
commerçants, cette manifestation a attiré la foule des grands 
jours venue découvrir les nombreuses activités sportives, de 
loisirs, culturelles... proposées par le riche tissu associatif 
meyrarguais. Les inscriptions ont été nombreuses pour la 
quarantaine de structures présentes, car une belle vitrine 
de la kyrielle d'activités a été offerte aux Meyrarguais, venus 
profiter de cette manifestation fédératrice. Plusieurs démons-
trations d'associations ont joyeusement animé cette journée, 
avec de la danse country, un petit concert de gospel, de la gym, 
de la danse tahitienne... donnant presque envie au public de 
s'essayer à quelques pas de danse ou de pousser la chanson-

nette. Quant au stand créatif du centre de loisirs, il a séduit 
le plus jeune public avec ses activités manuelles et ludiques. 
Pendant cette journée, le bar de La Poste a assuré l'ambiance 
musicale permettant aux associations de faire des démonstra-
tions en musique. Merci à tous ceux qui se sont impliqués et 
aux associations qui ont répondu présent.

Ambiance festive pour les associations

L'association Aix'Qui, en partenariat avec la municipalité, a pro-
posé deux soirées de concerts, dans la cadre du Festival  Terre de 
Provence amplifiée (TPA). Le groupe de reggae Raspigaous, avec 
en première partie Jo Corbeau & le Trident et les lauréats du trem-
plin Class'Eurock, a mis le feu rappelant à certaines générations 
de "quadra" les bons souvenirs de la sortie de l'album Chiens des 
quais (2002). Le chanteur, Lionel Achenza, s'est même essayé à 
un petit bain de foule dans un public ravi  ! L'ambiance était à la 

rigolade, aux bons souvenirs    Le lendemain, la chanteuse Soom 
T, avec sa voix et son flow incomparable, a fait danser la foule 
aux sons rythmés entraînants de son groupe the Stone Monks 
(raggae-ragga-dance hall). Le théâtre de verdure meyrarguais a 
été investi de bonne humeur et de bonne musique. L'ambiance 
était à la rigolade et au bonheur de profiter de deux soirées de 
grande qualité. La webradio Tsugi a retransmis le concert avec des 
interviews, notamment celle de Louis Burle, conseiller municipal. 

Le Festival TPA a fait vibrer le théâtre de verdure

Raspigaous Soom	T	&The	stone	Monks

Jo	Corbeau	et	Le	Trident24



Il n'est pas trop tard 
pour participer

Vous êtes exposants et souhaitez 
participer au marché de Noël ? 

Contactez l'association.
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Chers enfants, l'heure est à la prépa-
ration de vos lettres pour le Père-

Noël ! Le 3 décembre, le marché de Noël, 
proposé par Meyrargues Animations, 
s'installe sur le parking de la mairie, avec 
la présence exceptionnelle du Père-Noël. 
De nombreux exposants sont attendus 
et des animations pour les enfants sont 
prévues avec notamment des balades 
à poney ou en calèche... L'occasion de 
partager un moment de détente, de se 
restaurer et de faire des emplettes pour 
les fêtes de fin d'année. 

Défilé de mascottes et
parade aux lampions

Pour les jeunes groupies de dessins ani-
més, un défilé de célèbres mascottes est 
prévu. Elles déambuleront en musique 
et se prêteront au jeu des selfies pour 
parfaire cette journée d'animation. Les 
petits Meyrarguais pourront également 

participer à la parade aux lampions qui 
se tiendra à 18h (inscriptions sur place). 
Le cortège défilera dans les rues et re-
joindra la boîte aux lettres lumineuse du 
Père-Noël pour y déposer leur précieuse 
missive. Toute la journée le stand de 
Meyrargues Animations offrira du vin 
chaud et du chocolat chaud ainsi que des 
marrons grillés. 
→	Dimanche	3	décembre	de	9h	à	19h	
Parking	de	la	mairie	:	06	45	40	14	14	
meyrarguesanimations@gmail.com

Marché	de	Noël,	boîte	aux	lettres	
du	Père	Noël	et	feu	d'artifice	au	
menu	des	fêtes	de	fin	d'année

C'est bientôt Noël ! 

Le traditionnel feu d'artifice de la nou-
velle année, proposé par Meyrargues 
Animations, sera tiré depuis l'ancien 
stade, le 1er janvier 2024, à 18h. À l'issue, 
vin chaud, chocolat chaud et brioches 
seront offerts. Réservez votre soirée !

Feu d'artifice le 1er janvier
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Des concerts, des spectacles... les Meyrarguais ont pu profiter de plusieurs rendez-vous festifs cet 
été. Avec le bal du 13 juillet, Vendredi en fête et les festivités de la Saint-Louis, proposés par Meyrar-
gues Animations. Pour ces trois jours de fête votive, il y en a eu pour tous les âges et tous les goûts, 
avec une soirée DJ, animée par Jean-Marc Sicky. Une autre "new wave" spéciale années 80 et enfin 
une  dédiée aux amateurs des années vintage américaines avec le spectacle Route 66 "The Américain 
Show". Les Meyrarguais, jeunes comme plus âgés, n'ont pas hésité à venir fouler le dance floor 
pour profiter de ces événements festifs.

Les festivités ont rythmé l'été !
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Elles aiment l'aventure et se lancer 
des défis. Elles se sont rencontrées 

par hasard au détour d'un treck dans le 
Sahara. Le duo a immédiatement mat-
ché. Parce qu'Amandine Bouquillion 
et Élodie Chossec ont des idées et des 
valeurs communes. Elles se sont donc 
liées d'amitié et sont prêtes à devenir 
"Les Gazelles trotteuses" du Rallye "Aï-
cha des gazelles" exclusivement féminin, 
organisé en avril dans le Sud du désert 
marocain. Amandine, Meyrarguaise, est 
une jeune consultante comptable. Élodie 
est une infirmière libérale, très sportive. 
Et toutes deux sont déterminées aimant 
les voyages et les découvertes. 
"Je pensais à ce rallye depuis longtemps 
mais je n'avais pas trouvé ma coéquipière. 
Quand j'ai vu qu'il y avait des places 
j'ai tout de suite proposé à Elodie qui a 
dû réfléchir... heu... 5 mn avant de dire 
"oui", s'emballe-t-elle avec un enthou-
siasme témoignant de son impatience 
à se lancer dans cette aventure. Une 
aventure humaine, rassemblant  environ 
380 femmes de tous horizons et de tout 
âge, pour un rallye-raid hors-piste, tout-
terrain dicté par les règles suivantes : pas 

de vitesse, pas de GPS mais uniquement 
une navigation à l'ancienne pour rallier 
le maximum de check-points en parcou-
rant le moins de kilomètres.
Deux nuits en totale autonomie sont au 
programme, n'en déplaisent à nos deux 
aventurières qui y voient l'occasion 
de faire des rencontres inattendues et 
rêvent déjà de vivre cette nouvelle ex-
périence singulière. Leur tempérament 

engagé est aussi flat-
té par la dimension 
humanitaire de ce 
rallye. Dans le cadre 
de sa vocation 
parallèle, avec notamment la naissance 
de l'association Coeur de gazelles qui 
oeuvre au profit des populations maro-
caines, chaque équipe peut devenir une 
"Gazelle engagée". 
Le duo, estampillé équipage 226, a donc 
choisi de courir pour l'association "Agir 
pour la santé des femmes" (ADSF) qui 
aide et accompagne les femmes en 
grande précarité. 
Tous les bénéfices seront reversés à cette 
association. Par ailleurs, "Les Gazelles 
trotteuses" sont encore à la recherche 
de sponsors pour mener à bien leur en-
gagement dans le rallye. N'hésitez pas à 
les contacter ou à vous engager à leurs 
côtés. 

En route pour l'aventure du Rallye des Gazelles

Une belle "aventure" humaine avec "Bienvenu dans nos villages"
Meyrargues a connu un bel élan de 
solidarité humaine quand les habitants 
de notre village se sont mobilisés pour 
accueillir des migrants. Après la mort 
du petit Aylan sur une plage turque en 
2015, de nombreux Meyrarguais sont 
devenus acteurs de l'accueil des deman-
deurs d'asile. Il s'agissait, et il s'agit tou-
jours, de répondre de la façon la plus 
humaine possible aux drames de l'exil. 
Qu'ils s'agissent de motifs humanitaires 
ou climatiques pour ceux qui s'exilent, 
l'accueil est et sera une nécessité. 
Parmi les Meyrarguais mobilisés, beau-
coup de personnes sans appartenance 
et même sans expérience de la vie asso-
ciative. Au premier rang des nouveaux 
acteurs par exemple, on trouvait la com-
munauté des Soeurs des campagnes, éta-
blie à Meyrargues de longue date. Elles 
sont parties ailleurs à présent. Avec elles, 
a été créée "Bienvenu dans nos villages". 
C'est dans l'enthousiasme que l'asso-
ciation a entrepris la rénovation de la 
maison d'accueil dans le village qui leur 
a été confiée par la Ville dans le cadre 
d'un bail précaire. Il y a eu un bel élan 
pour ces travaux grâce notamment à la 
mobilisation du collectif Zola. "De belles 

parties de rire, le pinceau à la main, et 
un moment épatant lors du pot de clôture 
des travaux. Nous étions joyeux d'avoir 
réalisé ensemble ces petits gestes, des pe-
tits pas pour l'humanité. Et nous avons 
accueilli selon deux modalités, explique 
l'association. Certains d'entre nous ont 
reçu dans les familles des demandeurs 
d'asile célibataires dans l'attente de leur 
statut de réfugiés." C'est ainsi qu'Ibrahi-
ma, Maklet, Igor, Christina, Muhamad 
et d'autres sont devenus des meyrarguais 
de passage. À la maison d'accueil, l'asso-
ciation a reçu  des familles. Un couple 
d'Erythréens, des Ethiopiens, des Nigé-
rians et des Africains de l'ouest ; chré-
tiens et musulmans. Des enfants sont 

nés, comme la radieuse Awa. "Nos bé-
névoles répondaient présents autant que 
possible pour résoudre les problèmes de la 
vie quotidienne. Ce sont autant de pra-
tiques humbles et discrètes de la solida-
rité humaine, des moments pour les autres 
qui enrichissent le soi." L'accueil dans les 
familles se poursuit et nous nous devions 
d'évoquer ce moment collectif où Mey-
rargues est une terre d'accueil. La mai-
son est pour le moment inutilisée pour 
des raisons de sécurisation, mais l'asso-
ciation poursuit ses actions d'accueil.

→	Contact	:	06	32	25	29	57 
les.gazelles.trotteuses@gmail.com

Vous	pouvez	faire	un	don	sur	 
helloasso.com	:	les	gazelles	trotteuses 

lesgazellestrotteuses

lesgazellestrotteuses

→ Infos et contact :
bienvenusdansnosvillages@gmail.com  
Site : bienvenusdansnosvillages.com



 

Un jour d'été très chaud, une équipe de tournage de TF1 est 
venu réaliser un reportage dans notre village, signalé ce 

jour-là comme l'endroit le plus chaud des Bouches-du-Rhône. 
Il s'agissait de décrire les mesures qui étaient prises concernant 
la canicule notamment auprès des personnes fragiles. Andrée 
Lalauze, adjointe au CCAS, a reçu l'équipe de tournage en mai-
rie en expliquant le fonctionnement du registre du CCAS qui 
recense les personnes âgées sensibles. Ils ont aussi tourné au 
foyer de l'Âge d'or où les enfants du centre de loisirs se restau-
raient avec les personnes du bel âge. Puis ils ont interviewé des 
commerçants et des artisans du village, dont Jean-Marc Roulin 
de la rôtisserie-traiteur Roulin qui a fait quelques commen-
taires. Le reportage a été diffusé au journal de 20h, sur TF1. 
→ vidéo à revoir sur le Facebook de la mairie

▲ Pour la fête de la musique, au Restaurant Napoli, comme depuis 
plusieurs années déjà, Camille et Bruno ont accueilli le groupe les 
"Oiseaux de Passage" composé de Lionel Lévêque et de Tanguy 
Le Cointre. Un concert acoustique de 4 h, intimiste et joyeux, de 
reprises de variétés françaises et de morceaux pop-rock internatio-
naux interprétés devant une centaine de personnes dégustant des 
pizzas sur des tables prêtées par la mairie, à cet effet.

◄ Dans le cadre de la se-
maine de sensibilisation au 
deuil périnatal, l'association 
Spama (accompagnement 
des parents confrontés au 
deuil périnatal) a proposé 
un atelier de décoration de 
galets, aux Taraïettes. Une 
antenne locale existe.
→	Infos	sur	le	site	internet	:	
association-spama.com	
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meyrargueS en imageSZoom sur... Meyrargues au 20h de TF1 

▲ L'association Animaux en péril a organisé un vide-gre-
niers qui rassemblé de nombreuses personnes. Prochain 
rendez-vous le premier dimanche du mois de juin 2024. 
Le festival de jazz proposé par le comité culture cet été 
au parc du château a enchanté le public venu nom-
breux. Rendez-vous l'été prochain avec davantage de 
concerts ▼.  
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Samedi 18 novembre à 18h

Du théâtre-comédie avec "l'Ours"

Le comité culture propose l'Ours (précédé de PENSE-BÊTE), 
une comédie donnée par le Théâtre du Maquis. Dans ce 
double spectacle, le Maquis revisite l'Ours, plaisanterie en un 
acte (selon le mot de Tchekhov), en l'introduisant par un pro-
logue (Pense-Bête) sur l'éco-responsabilité et le recyclage des 
vieux acteurs. Sur scène, les comédiens totalisent à eux trois 
208 ans, un siècle et demi de théâtre, et leur mémoire, fatale-
ment, s'amenuise ! Ils vont se prêter à une expérience théâtrale 
inédite : jouer l'Ours sans en apprendre une seule réplique ! 
les pompes, antisèches et procédés mnémotechniques plus 
modernes, vont être utilisés pour que le spectateur n'y voit 
(presque) que du feu...
Quant à l'Ours, en voici le thème : depuis la mort de son mari, 
Ivanovna Popova vit recluse dans son domaine. Un certain 
Smirnov fait un jour irruption chez elle pour lui réclamer 

de payer sur-le-champ une dette contractée par son mari. La 
rencontre va très mal tourner...
→ Samedi	18	novembre,	à	18h,	dans	la	salle	des	fêtes.
Avec	la	participation	du	Conseil	départemental	13
Entrées	:	5€	et	2€	pour	les	-	18	ans
Réservations	:	06	17	50	37	05	-	andree.lalauze@meyrargues.fr
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Une fois encore, la 8e édition du Festival de théâtre amateur 
orchestré par Festi'Val de Durance a été un franc succès. La 
sélection soignée des pièces a enchanté le public. Celui-ci a 
pu découvrir des univers différents et la magie du spectacle 
vivant a accueilli des spectateurs encore plus nombreux. Les 

encouragements et les remerciements ont été très appréciés par 
les comédiens et l'équipe du festival. Car c'est bien grâce à cette 
fine équipe de bénévoles, toujours aussi performante, que ce 
moment culturel peut ainsi briller chaque année. Prochaine 
édition en octobre 2024. → Infos	:	festival-de-durance.com	

Le Festival de théâtre amateur a rassemblé un public nombreux

Venez échanger vos livres 
et/ou en déposez dans
le nouvel espace dédié

La commune propose une nou-
velle source culturelle : "La 
balade des livres heureux". Un 
petit espace équipé d'une ar-
moire a été aménagé, avec grand 
soin, par l'équipe des services 
techniques dans l'abribus en 
pierres, construit par la munici-

palité sur le cours des Alpes. Cet 
espace vous offre la possibilité  : 
d'y déposer des livres et/ou d'y 
prendre ceux qui vous séduisent. 
Alors n'hésitez pas à aller abreu-
ver "La balade des livres heureux" 
de vos ouvrages. Comme le disait 
Horace : "Les paroles s'envolent, les 
écrits restent". Ne négligeons pas 
ces écrits et conservons-les ! Tous 
les livres nous apportent instruc-
tion et part de rêve.

Une "boîte à livres" installée dans l'abribus du cours des Alpes
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Les lotos du 3 déc. au 7 avril dans la salle des fêtes 

▶ Campagne Restos du coeur
à partir de novembre
Inscriptions pour la campagne des Restos 
du Coeur (page 16). 
→ Infos : 04 88 29 35 23. 

▶ Mois du film 
documentaire                                                                                                                        
Jusqu'au 30 novembre
Mois du film documentaire à la mé-
diathèque. Gratuit sur inscriptions
(page 17). 
→ Infos : 04 42 67 40 98 - 
mediatheque@meyrargues.fr

▶ Commémoration
Samedi 11 novembre 
Le cortège se rassemble à 11h, sur le 
parvis de la mairie pour se rendre aux 
monuments aux morts.

▶ Atelier forest'cool
Dimanche 12 novembre
Ateliers ludiques en forêt pour les 
enfants et ados. Rendez-vous au parc 
du château (page 23).
→ 06 61 31 27 21 - lamybene@yahoo.fr

▶ Théâtre-comédie                                                                                    
samedi 18 novembre
Pièce de théâtre avec L'Ours, à 18h, 
dans la salle des fêtes (page 28).

▶ Ateliers écoquartier                                                                                                                        
Jeudi 23 novembre
Ateliers d'échanges autour de l'éco-
quartier et des aménagements publics 
de 18h à 20h, salle des fêtes (page 5).

▶ Nouveaux arrivants                                                                                                                        
Vendredi 24 novembre
Apéritif d'accueil des nouveaux arri-
vants, à 19h, salle des fête (page 32).
→ Infos accueil mairie : 04 42 57 50 09 

▶ Lecture musicale                                                                             
Vendredi 24 novembre 
Lecture musicale de l'oeuvre "Le 
Garçon", à la médiathèque à 19h 
(page 17).

▶ Tournoi de contrée                                                                                                                 
Le 2 décembre et 27 janvier
Tournoi de contrée avec l'ECA, salle 
des fêtes à 14h. Rdv mensuel les 1er jeu-
dis du mois (page 23), aux Taraïettes. 
→ Infos - inscriptions  : 06 11 71 33 06 
- eca.meyrargues@gmail.com

▶ Marché de Noël                                                                                                                          
Dimanche 3 décembre
Marché de Noël, parade aux lam-
pions de 9h à 19h (page 25).

▶ Cérémonie de Sainte-Barbe                                                                                                                        
Vendredi 8 décembre
Centre de secours, à 18h30 (page 11).

▶ Spectacle de magie                                                                                     
Mercredi 13 décembre
Spectacle de magie pour les enfants du 
centre de loisirs et les personnes du bel 
âge à 14h30, salle des fêtes (page 17).

▶ Distribution colis CCAS                                                                                                    
Jeudi 14 décembre
Distribution de 9h à 12h et de 14h à 
18h, salle des fêtes.

▶ Thé dansant                                                                                                    
Vendredi 15 décembre
Thé dansant proposé par le CCAS à 
14h, salle des fêtes (page 16). 

▶ Veillée à la bougie                                                                                                                        
Vendredi 22 décembre
Soirée contes avec "Les Amis de la 
bibliothèque", à 19h30, salle des fêtes. 
→ Infos : vera-fichant@orange.fr

▶ Vente de crêpes et gâteaux                                                                                                        
Vendredis 15 décembre, 
19 janvier, 16 février 
L'Apem organise une vente de crêpes et 
gâteaux pour le financement des projets 
et sorties scolaires, devant l'école, à 
16h30. → apem13650@gmail.com

▶ Feu d'artifice                                                                                                                         
Le 1er janvier à 18h 
Feu d'artifice du nouvel an (page 25).
→ meyrarguesanimations@gmail.
com

▶ Cérémonie des vœux                                                                                                                         
Vendredi 5 janvier
Cérémonie des vœux à la popula-
tion, à 19h, salle des fêtes.

▶ Atelier d'écriture
Mercredi 7 février
Ateleir : "Ecrire le geste", dans le cadre 
de Lecture par Nature, à la média-
thèque (page 17).

▶ Pièce de théâtre
Samedi 17 février
Pièce de théâtre "Le coupable est dans 
la salle" à 20h30, salle des fêtes, pro-
posée par l'association les Maux de 
spondy-myalgie.
→ Infos : 06 88 45 63 98  - 
marylene.giacomini@gmail.com 

 

Réunion d'information 

sur le projet 

"Maison Garcin" 

Jeudi 30 novembre à 19h  

dans la salle des fêtes
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Et si le maire n'était pas "aux abonnés absents" ...
...Il pourrait peut-être imaginer la gestion de la commune différemment. Une gestion fondée avant tout sur des relations humaines. 
Le maire devrait être au centre des interactions humaines entre les services municipaux, les élus et la population. 
...Il pourrait définir la politique générale et les orientations stratégiques avec nos employés municipaux. L'entretien des rues par 
exemple; ce problème concret pourrait être facilement traité si le maire avait été visible et proche de nos services municipaux. 
Aujourd'hui, l'inflation dévalorise le travail. Et face aux difficultés quotidiennes, la présence du maire est indispensable.

...Il pourrait construire une cohésion de l'équipe municipale. Cette cohésion représente une force pour une commune. L'absence 
conduit quant à elle à la formation de clans. Est-il normal que le groupe de la minorité municipale soit face à différents clans du 
groupe de la majorité municipale ? Des clans qui pour l'instant ne s'expriment pas en public. Le conseil municipal est alors réduit 
à un échange entre le groupe minoritaire et le Maire qui ne maîtrise pas les dossiers et prend à témoin le Directeur Général des 
Services. Monsieur le Maire, inutile de vous énerver en conseil municipal, nos questions ne sont que la reprise des interrogations 
de la population. 
...Il pourrait directement répondre aux questions posées par la population. Aucune réponse ni même de rendez-vous proposés. 
Est-il normal de devoir aller à la pharmacie pour voir le maire ? Un pharmacien est indispensable. Mais un maire l’est tout autant. 
Où sont les réunions publiques ? Les sujets sont pourtant importants. Que dire de l'augmentation très significative de la taxe 
foncière ? Monsieur le Maire, votre absence dérange et interroge Meyrargues. 

Quand comptez-vous réagir pour remédier à ce vide institutionnel ? Pour les prochaines élections municipales ? Seriez-vous en 
train de fuir la réalité de la vie politique ? Aujourd'hui nous avons l'impression que le Maire veut le pouvoir tout en étant "aux 
abonnés absents".

Gilbert Bougi et les conseillers municipaux de "Meyrargues au Cœur" 
gilbert.bougi@gmail.com

06 13 92 02 41

TribuneS

Bien vivre ensemble et en toute sécurité à Meyrargues
La violence grandissante en France et ailleurs n'a échappé à personne et notre région n'est pas épargnée. Notre projet poli-
tique d'assurer la sécurité des Meyrarguais et de leur offrir des conditions de vie favorables au bien-être quotidien est une 
des priorités que nous nous attachons à mettre en œuvre au quotidien. Cela passe aussi bien par des aménagements que des 
actions parfois plus fortes afin d'améliorer la qualité de vie de tous. À commencer par les tout-petits, où des travaux ont été 
réalisés sur les bâtiments de la crèche. De même à l'école maternelle où les services techniques assurent une maintenance 
hebdomadaire et où le taux d'encadrement par du personnel municipal reste volontairement élevé afin de faciliter le travail 
de tous et la sérénité des enfants. À l'école élémentaire, sont en cours des travaux d'aménagement d'une cour oasis, aux 
normes en vigueur, et une délégation composée d'élus et d'agents de la commune, du personnel enseignant et de la gen-
darmerie, a fait le tour des classes en début d'année et reste mobilisable, afin d'assurer aux écoliers la garantie d'une année 
scolaire sereine. Ces actions sont complétées par une présence régulière des forces de l'ordre pour les accueillir quotidien-
nement en toute sécurité mais aussi avec des rondes diurnes de la police municipale, complétées de rondes nocturnes de la 
gendarmerie, sur toute la commune, pour prévenir toute action illégale envers nos administrés. Le réseau de surveillance 
par caméra s'étend progressivement pour la sécurité de tous et la lutte contre les nuisances et contrevenances, notamment 
de véhicules interdits à la circulation sur voies publiques se poursuit avec là aussi un partenariat fort avec la gendarme-
rie, que nous remercions pour leur implication. La mobilisation d'arrêtés municipaux renforçant ce que prévoit déjà la 
loi, comme cela a été le cas cet été, restera possible, si nécessaire, afin que chacun puisse vivre et circuler tranquillement à 
Meyrargues. Enfin, nos citoyens du bel âge restent aussi une priorité que ce soit par la volonté du maintien du foyer dans sa 
place actuelle ou dans le suivi de leur état de santé, notamment en période climatique tendue.

Vous l'avez compris, la sérénité des Meyrarguais est précieuse et tous les moyens sont mobilisés afin que chacun de nous 
puisse bien vivre à Meyrargues.

L'équipe majoritaire du conseil municipal
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Mairie : 04 42 57 50 09 ou accueil@meyrargues.fr 
Lundi, mardi, jeudi : 8h à 12h
Mercredi, vendredi : 8h à 12h et de 14h à 18h

CCAS : 09 71 09 55 14 - ccas.emploi@meyrargues.fr 
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h et 14h à 18h
Sauf le mardi : de 8h30 à 12h

Urbanisme : 04 42 57 58 12 - urbanisme@meyrargues.fr
Sur rendez-vous : lundi 8h-12h et mercredi de 14h-18h 
Sans rendez-vous : le vendredi de 8h à 12h 

Permanences sur rendez-vous : 
Architecte conseil Caue : 
Mathieu Barbier-Bouvet : 04 42 57 58 12 
Mission locale : 04 42 61 92 50 (le mercredi matin) 
Conciliateur de justice : sur rdv au 04 42 57 50 09 
(1er et 3e lundi du mois - 14h à 17h - mairie de Peyrolles)
Assistante sociale : 04 13 31 84 10 sur rdv
Urbanisme : Sandra Thomann (adjointe) 
sur rdv par email : sandra.thomann@meyrargues.fr
CCAS : Andrée Lalauze (adjointe aux affaires sociales), 
sur rendez-vous auprès du CCAS : 09 71 09 55 14
Maire : sur rendez-vous directement par email à :
fabrice.poussardin@meyrargues.fr
Députée d'Aix et du pays d'Aix : 
Anne-Laurence Petel : 04 42 24 99 38 - contact@alpetel.fr
Conseiller départemental du canton de Trets : 
Arnaud Mercier : arnaud.mercier@departement13.fr 

Réservations de salles et/ou de matériel : 
Appeler au préalable le 04 42 63 47 03 ou 06 16 82 13 88 
Réservations en ligne sur meyrargues.fr  
Contact : gymnase@meyrargues.fr

Médiathèque  : 
04 42 67 40 98 - mediatheque@meyrargues.fr
Horaires : Mardi : 16h-18h -Mercredi : 8h30-12h30
Vendredi : 16h -18h
Samedi : 8h30-12h30.

Enfance et foyer de l'Âge d'or :                                                             
Élémentaire : 04 42 57 51 56
Maternelle : 04 42 57 53 22
Crèche : 04 42 63 47 52
Restaurant scolaire : 04 42 63 49 64 
Centre de loisirs : 06 29 21 30 64  
- centredeloisirs@meyrargues.fr        
Foyer de l'Âge d'or : 04 13 91 07 03 

Assistantes maternelles : 
Liste disponible en mairie et sur meyrargues.fr 
rubrique "famille et solidarité"
 
Bulletin d'informations municipales (BIM)  : 
04 65 15 25 21 - bim@meyrargues.fr

Taxis (conventionnés transport médical) : 
Michel Chenaf : 06 18 83 24 02

Urgences : Santé                                                                                                          
Centre anti poison : 04 91 75 25 25
Cabinet dentaire : 04 42 57 51 82
Chirurgiens dentistes de garde : 0892 566 766
Hôpital d'Aix : 04 42 33 50 00
Hôpital de Pertuis : 04 90 09 42 42
Samu : 15

Pharmacie du village : 04 42 57 50 16
Pharmacies de garde : 3237
Médecins : Philippe Vincent : 04 42 57 51 98
Pôle Med à Peyrolles : 04 42 51 07 30 (7/7j de 9h à 22h)
SOS médecin : 04 42 26 24 00
SOS vétérinaire : 0 899 700 680 

Infirmières : Isabelle Maillard : 06 24 99 20 76 
Cabinet Martin : 04 42 57 50 18 
David Rodriguez et Stéphanie Humbert : 04 42 63 49 05
Alexandra Fedoni-Salaris : 06 64 69 86 45
Kinésithérapeutes : Luc Walle : 04 42 57 59 43
Jean-Philippe Tampon : 04 42 63 43 23

Secours
Police : 17
Gendarmerie de Peyrolles : 04 42 57 80 09
Police municipale : 04 42 57 58 22
police@meyrargues.fr
Pompiers : 18  ou 112 (portable)
Urgence ERDF : 09 726 750 13 / GRDF 0800 47 33 33 

Grand Site de France Concors-Sainte-Victoire
04 42 64 60 90

Déchetterie : 
Chemin de l'Espougnac. 
Du mardi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 17heures. 
Dimanche et jours fériés de 9h à 12heures. 

Encombrants : Enlèvement les lundis et vendredis ma-
tins devant le domicile (gratuit - réservé aux personnes 
ne pouvant se déplacer). Il faut en faire la demande en 
mairie la semaine précédente. Contact : 04 42 57 50 09.

Noël : du 23 décembre 2023 au 8 janvier 2024 - Hiver : 24 février au 11 mars 2024Vacances scolaires :

Accès aux massifs 
0811 20 13 13



Apéritif d’Accueil des 
nouveAux ArrivAnts

vendredi 24 novembre à 19h
sAlle des fêtes

pour pArticiper
Nous vous invitons à vous présenter à l’accueil de la mairie ou à nous contacter : 
 04 42 57 50 09 ou accueil@meyrargues.fr (avant le 17 novembre 2023).

Bienvenue 
à Meyrargues

Vous êtes nouveaux dans la commune ? 
Vous êtes invités à venir partager un moment 

de convivialité autour d’un apéritif de bienvenue


